
g,(jNDl iS et MARDI 17 AOUT 1858 

rrr-

orn"' 

33e ANNÉE 
N. 9790 

LUNDI 16 et MARDI i7 AOUT 1858 

AZETTE 
iM.n.mmm*, JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES 
R

I3 ET LES DÉPARTEMENTS 

"TT„ „r> 72 fr. ' 

PARIS ET LES DÉPARTEMENTS 

'Un an, 72 fr, 

Z mois, 36 fr.-Trois mois, 18 fr 
P ÉTRANGER: 

Le port en sus, pour les pays sans 
échange postal. 

BÏÏ/UEAtrX. 

RUE HARLAY-DU-PALAIS, 

au coin du quai de l'horloge 
à Paris. 

( Les lettres doivent être affranchies, ) 

Sommaire. 

AfTES OFFICIELS. 

? TJGB CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin ■ Partage d'opinions; indivisibilité de la cause; 

prescription; renonciation du débiteur; droit du créan-

>,j
er>

 Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : Pré-

comptions; preuve contraire; canal artificiel; francs-

boros» — Expropriation pour cause d'utilité publique; 

contestation sur la durée d'un bail; indemnité alterna-

tive."-— Expropriation pour cause d'utilité publique; 

■ont'estation sur la contenance; indemnité alternative. 

^— Cour impériale de Paris (l
re

 ch.) : Concession d'eau 

d'un usage public; arrêts du Conseil du roi; compé-

tence. — Cour impériale de Paris (4
e
 ch.) : Epoux sé-

parés de fait; demande en pension alimentaire; ordre 

oublie; fin de non-recevoir. — Tribunal civil de la 

Seine \y ch.) : Mur mitoyen; exhaussement; indem-

nité de charge. 
JUSTICE CRIMINELLE.— Cour d'assises de la Seine : Coups 

nortés par un fils à sa mère. — Tribunal correction-

nel de Paris (6e ch.) : Plainte en contrefaçon d'instru-

ments do musique; M. Sax, facteur, contre M. Besson 

ei autres facteurs; jugement avant faire droit; contre-

ënquêfe sur les antériorités. 

CflROîUOCE. 

ACTES OFFICIELS. 

Par décret de l'Empereur rendu sur le rapport du 

garde des Sceaux, ministre secrétaire d'Etat au départe-

ment de la justice, et daté de Brestle 11 août 1858, ont 

été promus ou nommés dans l'ordre impérial delaLé-

gion-d'Honneur, savoir : 

Av grade de commandeur : 
MM. 

Cliaix d'Est-Ange, conseiller d'Etat, procureur général près 
la Cour impériale de Paris : officier depuis 18-15. 

Rives, conseiller doyen à la Cour de cassation, officier de-
puis 1849. 
Valieton, premier président de la Cour impériale d'Angers : 

officier depuis 1854. 

Au grade d'officier: 

J!M. 

Laborie, conseiller à la Cour de cassation : chevalier de-
puis 1812, 

Ra\nal, avocat-général prés la Cour de cassation : chevalier 
depuis 1843. 

Benoît Champy, président du Tribunal de première instance 
de la Seine : chevalier depuis 1851. 

Léo-Dupré, procureur général près la Cour impériale d'A-
gen : chevalier depuis 1853. 

Saint-Luc Courborieu, procureur général près la Cour im-
périale de Limoges : chevalier depuis 1852. 

Troplong, président de chambre à la Cour impériale deBor-
deauï : chevalier depuis 1846. 

De La Cuisine, président de chambre à la Cour impériale 
de Dijon: chevalier depuis 1838. 

Dui'resne, président du Tribunal de première instance de 
Lille (Nord) : chevalier depuis 1*42. 

Au grade de chevalier : 
m. 

Naehet, conseiller à la Cour de cassation. 
Barbier, avocat-général près la Cour impériale de Paris. 
Cbarrins, premier avocat-général près la Cour impériale de 

Toulouse. 

Merville, premier avocat-général près la Cour impériale d'Or-
léans. 

Cassagne, premier avocat-général près la Cour impériale de 
Riom. 

Français, conseiller à la Cour impériale de Lyon : 28 ans de 
services. 

De Gtbrielli, conseiller à la Cour impériale d'Aix: 37 ans de 
services; conseiller depuis 1836. 

tienard conseiller à la Cour impériale d'Amiens : 28 ans de 
services. 

Murati, conseiller à la Cour impériale de Bastia : 42 ans de 
services. 

Renedeui, conseiller honoraire à la Cour impériale de Bastia: 
» ans de services. 

Drouhard, conseiller à la Cour impériale de Besançon : 33 
»ns de services. 

Huder, Conseiller à la Cour impériale de Colmar : 25 ans 
oe services. 

De Douillanne-Lacoste, conseiller à la Cour impériale de 

enoble : ^ Bns de services; conseiller depuis 30 ans. 
Aiicot, conseiller à la Cour impériale de Monipellier : 28 

an* de service. 

De Trmquelague-Dious, conseiller à la Cour impériale de 
^■f es: 31 ans de services. 

Abbadie, conseiller à la Cour impériale de Pau. 
aousselier, conseiller à la Cour impériale de Poitiers : 28 

ans de services. 

^Pinson de Ménerville, conseiller à la Cour impériale d'Al-

TalLoi, avocat général près la Cour impériale d'Angers 
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vice président au Tribunal de première instance de 
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membre du conseil de l'Ordre. 

Desboudets, avocat à la Cour impériale de Paris, membre 
du conseil de l'Ordre, 

Bertrand, avocat à la Cour impériale de Montpellier, ancien 
bâtonnier. 

Thibault Rémond Poum;t, président de la chambre des no-
taires de Paris. 

Cbevé, greffier à la Cour impériale de Paris, 33 ans de ser-
vices. 

Par décret du 8 août 1858, l'Empereur, sut la proposi-

tion du ministre secrétaire d'Etat de la guerre, a promu 

au grade d'officier dans l'Ordre impérial de la'Légion-
d'Honneur : 

M. Louis-Joseph-Gabricl de Chénier, chef du bureau de la 
justice militaire au ministère de la guerre; chevalier du 24 
avril 1842 : 30 ans et demi de services. 

JUSTICE CIVILE 

COUR Î>E CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence do M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 16 août. 

PARTAGE D'OPINIONS. — INDIVISIBILITE DE LA CAUSE. — 

PRESCRIPTION. —■ RENONCIATION DU DEBITEUR. — DROIT 

DU CRÉANCIER. 

Les juges peuvent-ils, en cas de partage d'opinions, ne 

déclarer le partage que sur une partie du litige et statuer 

définitivement sur l'autre? Posée dans ces termes, la 

question trouve une solution négative dans la jurispru-

dence qui décide qu'une affaire ne peut être scindée et 

que la bonne administration de la justice, la raison et la 

loi exigent que les juges appelés pour vider un partage 

trouvent entiers tous les éléments de la décision qu'ils 

sont appelés à rendre. 11 n'y a d'exception à ce principe 

qu'au cas où les chefs de la contestation sont distincts et 

indépendants les uns des autres. (Art. 118 et 468 du Code 

de procédure; arrêts de la Cour de cassation, des 12 mars 

1834 et 13 lévrier 1837.) 

Spécialement, lorsqu'une contestation s'élève à l'occa-

sion d'une obligation attaquée pir l'une des parties com-

me frauduleuse en son entier, a-t-on pu décider que cette 

obligation était sérieuse et sincère sur certains points, ne 

déclarer le partage que pour le surplus et distinguer ain-

si entre les diverses parties d'un même engagement, alors 

même que jusqu'à un certain point elles pussent être con-

sidérées comme susceptibles de division? 

II. Est-il vrai, en droit, que la loi ne permet au créan-

cier d'opposer du chef de son débiteur une prescription 

à laquelle celui-ci a renoncé qu'autant que le créancier 

prouvera que la renonciation de son débiteur a été frau-

duleuse ? 

Le juger ainsi, n'est-ce pas ajouter à l'art. 2225 du Co-

de Napoléon, dans lequel n'est point écrite cette condi-

tion, et qui se borne à dire que les créanciers ou toute 

autre personne ayant intérêt à ce que la prescription soit 

acquise, peuvent l'opposer quoique le débiteur y re-

nonce ? 

Peut-on compléier cet article, quant à l'obligation par 

le créancier de prouver la fraude du débiteur qui renonce 

à la prescription, en le combinant avec l'art. 1177 du 

même Code, et d'après lequel les créanciers ne sont ad-

mis à attaquer les actes faits par leur débiteur, qu'autant 

qu'ils ont eu lieu en fraude de leurs droits ? 

Ces diverses questions et quelques autres que soulevait 

le pourvoi de la demoiselle de Provence contre deux ar-

rêts de la Cour impériale de Nîmes, des 29 juillet 1857 et 

26 janvier 1858, ont été renvoyées, par suite de l'admis-

sion de ce pourvoi, devant la chambre civile de la Cour 

pour y être soumises à une discussion contradictoire. 

M. Taillandier, rapporteur; M. Raynal, avocat-géné-

ral, conclusions contraires; plaidant, Me Béchard, 
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' avocat au Conseil-d'Etat et à la Cour de cassation, 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 16 août. 

PRÉSOMPTIONS. — PREUVE CONTRAIRE. — CANAL ARTIFICIEL. 

— FRANCS-BORDS. 

Il y a présomption que les berges ou francs-bords d'un 

canal artificiel appartiennent au propriétaire du canal; 

mais ce n'est qu'une présomption simple, qui peut être 

combattue par toutes preuves ou présomptions contraires 

(art. 546 et 1350 du Code Napoléon). 

Par suite, lorsque le propriétaire d'un héritage riverain 

d'un canal artificiel a vendu au propriétaire de ce canal ledit 

héritage jusqu'au canal, les berges comprises, ces expres-

sions du contrat indiquent qu'à l'époque de la vente, le pro-

priétaire riverain était en possession des berges, et il peut 

résulter, tant de ladite possession que d'autres circons-

tances de la cause, des présomptions contraires à celles 

qui existent au profit du propriétaire du canal. Le juge a 

donc pu, sans violer aucune loi, repousser la demande 

en réduction du prix de vente formée par l'acquéreur, 

sous prétexte que les berges du canal auraient été par er-

reur comprises dans la vente, sans égard pour la préten-

due présomption de propriété qui, dès avant la vente et 

par la volonté même de la loi, aurait existé en sa faveur. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

Meurthe) et conformément aux conclusions de M. le pre-

mier avocat-général de Marnas, du pourvoi des époux de 

Valori contre le sieur Rippert. (Plaidants, Mes Maulde et 

Mathieu-Bodet.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'uTILITÉ PUBLIQUE. — CONTES-

TATION SUR LA DURÉE D'UN BAIL. — INDEMNITÉ ALTERNA-

TIVE. 

Lorsque, devant le jury d'expropriation et au sujet 

de la fixation de l'indemnité, il existe une contestation 

sur la durée d'un bail, c'est le cas, conformément à l'ar-

ticle 39, § 4, de la loi du 3 mai 1841, de poser au jury 

deux questions alternatives : l'une pour le cas où le bail 

n'aurait que la durée prétendu par l'expropriant, l'autre 

pour le cas où ce bail devrait avoir la durée beaucoup 

plus longue que lui assigne l'exproprié. Il n'appartient 

pas au jury de résoudre cette question ni explicitement m 

implicitement. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, d'une décision rendue, le 20 mai 1858, 

par le jury d'expropriation de l'arrondissement de Mar-

seille. (Signoret contre la ville de Marseille. Plaidants, M" 

Béchard et Reverchon.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — CONTES-

TATION SUR LA CONTENANCE.— INDEMNITÉ ALTERNATIVE. 

Lorsque, devant le jury chargé de fixer l'indemnité 

due à un propriétaire exproprié, l'expropriant a contesté 

qne la contenance du terrain exproprié lut aussi étendue 

que l'indiquaient le jugement d'expropriation et les autres 

actes faits pour parvenir à l'expropriation, il résulte de là 

une contestation sur le fond du droit, -et il y a lieu de 

faire fixer par le jury, conformément à l'art. 39, § 4, de 

la loi du 3 mai 1841, deux indemnités alternatives, l'une 

pour le cas où la contenance serait telle que le jugement 

d'expropriation l'indique, l'autre pour le cas où elle serait 

moindre et telle que le soutient l'expropriant. 

L'article précité a été violé si, sans égard pour la con-

testation soulevée, une indemnité unique a été fixée par 

le jury. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général De Marnas, d'une décision rendue, le 5 juin 1858, 

par le jury d'expropriation de l'arrondissement de Dax. 

(La compagnie des chemins de fer du Midi contre les hé-

ritiers Desions. Plaidants, Meb Paul Fabre et Achille Mo-

rin.) 
 ; 'M^B3Ba—— 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (lre ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences des 31 juillet, 14 et 16 août. 

CONCESSION D'EAU D'UN USAGE PUBLIC. ARRÊTS DU 

CONSEIL DU ROI. —: COMPETENCE. 

Lorsque, sur une instance en revendication d'une concession 
d'eau faite d un particulier par une commune, le deman-

deur produit, à l'appui, des arrêts du conseil du roi por-
tant autorisation à l'effet de cette concession, il y a lieu, 
si la commune soutient que la concession n'a pu, en vertu 
de ces arrêts, être faite qu'à temps, de renvoyer devant l'au-
torité administrative l'examen du sens et de la portée de 
ces arrêts, et à surseoir sur la demande, qui, comme ques-
tion de propriété, est de la compétence de l'autorité judi-
ciaire. 

M« Du Teil,avocat de M. Guy,propriétaire à Saint-Ger-

main, expose les faits suivants : 

Le régime des eaux de la ville de Saint-Germain a été ré-
glementé depuis 1599 iar des actes nombreux émanés de l'au-
torité royale. Ces réglementations ont été nécessitées par les 
difficultés qui existaient pour faire arriver sur les hauteurs 
de Saint-Germain, en les prenant à un point culminant de la 
forêt de Marly, l'eau nécessaire à l'usage du château royal de 
Saint-Germain et à l'alimentation des habitants. Une partie de 
la dépense était supportée par le trésor du roi. Il y avait 
exemption de la taille et autres impôts en faveur des habi-
tants de Saint-Germain, à la condition qu'ils contribueraient 
aux travaux soit par des redevances, soit par des emprunts. 
Enfin la ville de Saint-Germain était autorisée à aliéner une 
partie des eaux à ses habitants pour le prix des acquisitions 
être employé aux dépenses des aqueducs et de tous les moyens 
de conduite. 

Cette autorisation d'aliéner avait été donnée à la ville de 
Saint-Germain dès 1732; elle fut reproduite en l'arrêt du con-
seil du 17 février 1780. 

L'arrêt du conseil de 1780 impose d'abord aus habitants de 
la ville de Saint-Germain des contributions à prélever sur eux 
pour les travaux ; il décide qu'un emprunt sera contracté ; il 
fait mention spéciale de deux traités passés pour acquisition 
de deux pouces d'eau par M. le maréchal de Noailles et par 
M. de Monville ; puis il s'exprime ainsi : 

« Vu l'avis du sieur Bertier, intendant et commissaire en 
la généralité de Paris ; 

« Le roi en son conseil, etc., a autorisé le corps de ville à 
passer contract avec le sieur maréchal de Noailles et le sieur 
de Monville, aux offres par eux faites pour la quantité d'eau y 
mentionnée; 

« Autorisant ladite ville à céder aux princes, seigneurs et 
particuliers l'eau qu'ils désireraient faire couler dans leurs hô-
tels ou maisons, en réservant préalablement le tiers de la to-
talité arrivée à Saint-Germain pour les châteaux et maisons 
de Sa Majesté, et le volume nécessaire pour les fontaines pu-
bliques, a la charge de faire à leurs frais les dépenses des 
saignées, et, en outre, moyennant le prix qui sera convenu 
entre eux et les habitants de gré à gré,sinon déterminé par 
notre sieur intendant; ordonne Sa Majesté que le prix des-
dites acquisitions sera payé comptant aux syndics de ladite 
ville, se réservant Sa Majesté de pourvoir au paiement de la 
somme dont elle se propose de contribuer à cette dépense ; et 
pour le surplus autorise le corps de ville à faire un emprunt 
de 70,000 hv...., » 

Le 22 février 1785 intervient un second arrêt du Conseil 
contenant de nouvelles dispositions sur les travaux des eaux 
de Saint-Germain, et qui donne de nouveau au corps de ville, 
et dans les mêmes termes que l'arrêt de 1780, l'autorisation 
de faire des aliénations desdites eaux. 

A la suite de ces deux arrêts du conseil, et le 12 avril 1783, 
M. Guy père passa contrat avec le corps de ville pour un de-
mi-pouce d'eau. Il n'achetait pas pour lui-même; il était 
chargé, moyennant un bail qui devait le rembourser par des 
annuités, de construire des bâtiments destinés à former la 
petite écurie du roi Louis XVI. Le contrat intervint après dé-
libération du corps de ville qui avait motivé l'aliénation sur 
les autorisations données par l'arrêt du conseil de 1780, con-
firmé par celui du 22 février 1785. 1 

En 1855 cependant, M. le maire de St-Gennain prit un ar-
rêté dans lequel il déclarait que M. Guy ne possédait pas à ti-
tre de propriétaire, que la concession qui lui avait été faite 
n'était que temporaire et subordonnée au bon vouloir de l'au-
torité municipale de St-Germain; 

M. Guy fils intentaalors une action devant le Tribunal civil 
de Versailles, pour voir reconnaître sou droit de propriété au 
volume d'eau qui avait été vendu à son père en 1785, et faire 
défense à M. le maire de lui refuser l'eau qui lui appartenait. 

M. le mairede la ville de Saint-Germain, avant tout débat 
au fond, opposa une double exception. Il prétendit que l'auto-
rité judiciaire n'était pas compétente; il prétendit, en outre, 
que dans tous les cas il faudrait surseoir, pour faire interpré-
ter par l'autorité administrative les deux arrêts du conseil des 
17 février -1780 et 22 février 1785, pour qu'il fût déclaré par 
cette autorité, si les arrêts contenaient autorisation de faire des 
concessions à titre de propriété, et non pas seulement des 
concessions temporaires. 

M. Guy maintenait que, s'agissant d'une question de pro-
priété, l'autorité judiciaire était seule compétente. 

Il répondait sur le sursis: 
1° Que les deux arrêts du conseil du roi n'étaient pas des 

actes administratif--; 
2° Que leur sens était clair et que la demande d'interpréta-

tion n'était qu'un moyen d'ajourner le jugement du fond; 
3° Que les questions de capacité de la part des communes, 

et les questions de tutelle administrative de la part du gou-
vernement, appartenaient aux Tribunaux comme les questions 

de propriété. 

Voici le jugement du Tribunal de Versailles, en date du 

1er août 1856 : 

« Le Tribunal, sur la compétence : 
« Attendu que la question du procès est celle de savoir si 

la concession faite en 1785. à l'auteur du sieur Guy par la 
ville de Saint-Germain, l'a été à titre perpétuel ou si elle ne 
l'a été ou pu être qu'à titre révocable ; 

« Que c'est là une question de propriété de la compétence 
de l'autorité judiciaire ; 

<t Que le maire de Saint-Germain n'a pu l'y soustraire par 
l'arrè.é qui, sous peine de voir cesser sa jouissance, enjoint à 
Guy de se pourvoir d'une nouvelle concession, cette mesure en 
l'état des laits et circonstances de' la causo ne pouvant être 
considérée comme un acte de propriété dont, avec le droit de 
l'invalider ou maintenir, l'appréciation appartient au Tribunal; 

« Sur le sursis : 

" Attendu que le titre enregistré à Versailles, le 13 septem-
bre 1823, dont s'appuie le sieur Guy pour prétendre à une 
concession perpétuelle et irrévocable est un traité en date du 
12 avril 1785, par lequel, 

« Les maire et écheviiis do la ville de Saint-Germain pro • 
« mettent et s'engagent de fournir la quantité d'un demi 
« pouae d'eau provenant de la nouvelle conduit ; s'y cop.strui-
« sant alors, aussitôt que l'eau serait arrivée dans la bâche, 
« et d'ét iblir la conduite en tuyaux jusqu'à l'ab. euvoir de la 
« porte de Paris. 

« Et le sieur Guy, en considération de ladite concession et 
« établissement de conduite en tuyaux jujqu'audit abreuvoir, 
« s'est obligé à payer, par forme d'indemnité, une somme de 
« trois mille livres. « 

K Attendu que ce traité avait été consenti par les maire et 
écbevins se disant dûment autorisés à cet effet, par arrêté du 
conseil du roi des 15 février 1780 et 22 février 1785; 

« Attendu qu'étant aujourd'hui contesté par la ville de 
Saint-Germain, que ces arrêtés du conseil dn roi comportas-
sent l'autorisation d'aliéner qui lui aurait été pour cela né-
cessaire, il y a lieu à l'interprétation desdits arrêtés; 

« Attendu que cette interprétation appartient à l'autorité 
administrative; 

« Attendu que Guy prétend en vain qu'à raison de la partie 
claire et certaine de ces documents dans le sens d'une conces-
sion perpétuelle, il n'y aurait pas matière à interprétation et 
que celle-ci d'ailleurs, les arrêtés du conseil du roi étant des 
lois, ressortissait à l'autorité judiciaire; 

« Mais, attendu que l'évidence, dont argue le sieur Guy, ne 
sessort pas d'une manière suffisante du texte, ni de l'ensemble 
des dispositions desdits documents. 

« Et qu'il n'échet de reconnaître dans les arrêtés du conseil 
de 1780 et 1785, simples règlements relatifs aux eaux de la 
ville de Saint-Germain , eu égard aux droits et intérêts res-
pectifs de ladite ville, de ses habitants et du domaine royal, 
autre chose que des actes de haute administration, lesquels, 
pour émaner de l'autorité souveraine, n'ont point pour cela 
le caractère des lois, proprement dites dans le sens et l'esprit 
de l'article 4 du Code Napoléon. 

« Sur la prescription : 

« Attendu que l'appréciation de ce moyen se lie à l'inter-
prétation du titre ; 

« Qu'il convient dès lors de surseoir à y statuer jusqu'a-
près celle-ci ; 

« Se déclare compétant. 

« Surseoit à statuer sur'ie fond du litige jusqu'après inter-
prétation par l'autorité administrative compétente, des arrêtés 
du conseil du roi, des 15 février 1780 et 22 février 1785; 

« Réserve les dépens. » 
Appel a été interjeté par M. Guy, sur la question de sursis. 
Pendant que cet appel était pendant devant la Cour, M. le 

préfet de Seine-et-Oise a déclaré par une lettre, adresssée à 
M. le procureur général, qu'aux termes de la loi du lor juin 
1828, il élevait le déclinatoire tendant à conflit. 

M0 du Teil, dans l'intérêt de M. GUY, a fait connaître les ar-
rêts du Conseil et le contrat d'acquisition sur lesquels s'élève 
le procès. 

Le droit de propriété de M. Guy, dit-il, sur le volume d'eau 
qui a été concédé à son père, en 1785, se fonde donc sur les 
titres les plus incontestables et les plus précis. Bepuis le 12 
avril 1785, se sont d'ailleurs écoulés près de soixante-dix 
ans de jouissance, en qualité de propriétaire. Maisil y a mieux, 
les droits de M. Guy ont été formellement reconnus en 1825, 
par une délibération du Conseil municipal de la ville de Saint-
Germain. M. Guy, qui avait souffert une interruption dans sa 
jouissance, donne assignation à M. le maire de la ville, dans 
iaquelle il revendique très-expressément son droit de pro-
priété. Le Conseil se réunit d'après une autorisation spéciale 
de M. le préfet de Seine-et-Oise, et le résultat de la délibéra-
tion, c'est qu'il faut faire droit à la demande de M. Guy. 

La propriété de M. Guy est en effet tout aussi incontestable 
que celles de MM. de Noailles et de Monville. Le traité passé 
avec lui a été contracté en vertu d'une autorisation royale 
préalable, au lieu d'une autorisation survenue après ce con-
trat. Dans ces deux situations, l'autorisation d'aliéner donnée 
aux communes par le roi avait une même puissance. 

Mais ceci est la question du fond ; ce qui est le procès ac-
tuel, c'est que les deux arrêts du roi de 1780 et 1783 ne peu-
vent être appréciés et interprétés, s'il y a lieu, que par l'au-
torité judiciaire. 

Ces deux arrêts ne sont pas d'abord des actes administra-
tifs. Il s'agit d'arrêts du Conseil du roi. Or, c'était là un bien 
autre pouvoir que le Conseil d'Etat d'aujourd'hui. Le Conseil 
du roi participait à cette souveraineté qui appartenait à l'au-
torité royale. Ce n'était pas un pouvoir administratif, mais un 
pouvoir qui avait l'autorité législative. 

A ce moment, la séparation des pouvoirs, qui a été le fait 
des lois nouvelles, n'existait même pas encore ; c'est pour les 
actes d'un autre temps qu'ont été faites les lors de 1790, sur 
les règles imposées au pouvoir judiciaire vis-à-vis de l'autorité 
administrative. 

Les deux arrêts du conseil étaient si bien des actes du pou-
voir législatif, qu'ils suppriment certains impôts et en pres-
crivent d'une autre nature. 

Mais surtout que peut-il y avoir à interpréter? Jamais évi-
dence fut-elle plus grande? Les dispositions des deux arrêtés 
du Conseil ne sont-elles pas les plus précises du monde? Auto-

risation expresse est donnée au corps de ville d'aliéner une 
partie des eaux. Comment peut-on parler de concession tem-
poraire, quand le texte n'en dit pas un mot; quand il parle au. 
contraire d'acquisition, ce qui implique nécessairement l'idée 
de propriété. Dd quels termes se servir en pareille matière, si 
l'on ne trouve pas évidence suffisante du pouvoir donné d'a-
liéner, quand on autorise à céder, quand on parle du^prix des 
acquisitions, quand on déclare que le prix devra être payé 
comptant? 
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Or, une jurisprudence constante ne permet pas d'éterniser 
!e» procès, sous prétexte de l'aire interpréter par l'autoritéadmi-

raistrative des actes administratifs parfaitement clairs, et qui 
lie présentent aucune obscurité. Les arrêts ne se comptent 
plus en cette matière, tant ces demandes de sursis ont été 
souvent le prétexte donné pour ajourner la solution de ques-
tions qui n'étaient, pas douteuse5. 

Mais une dernière raison avait été donnée à laquelle le ju-
gement no répond pas. Par la nature même des droits qu'il 
s'agissait de régler, l'interprétation des arrêts du Conseil, de 
4780 et 1785, devait rester à l'autorité judiciaire. De quoi 
s'agtt-il, en effet? D'une autorisa ion l'aliéner donnée à une 
commune. Or, de pareilles questions se décident par les prin-
cipes généraux du droit sur la capaci é des communes. L'au-

torisation pouvait-elle être donnée dans telle ou telle forme? 
Pouvait-elle précéder ou devait-elle suivre? C'est la loi qui 
règle ces différents points; et co sont les Tribunaux seuls qui 
appliquait la loi. Le Conssil d'Etat a décidé souvent que tous 
les acles de tutèle administrative devaient être appréciés par 
es Tribunaux. (Ordonnance du 6 septembre 1*26, Heeueil des 

1 rdonnances du Conseil-d'Etat, t. 4, p. 93.) 

M* Nogcnl-Saint-Laurens, avocat de M. le maire de 
Saint-Germain-en-Laye : 

Le régime et l'administration des eaux de Saint-Germain 
ont toujouis été l'objet d'une sollicitude particulière de l'auto-
rité. Cela se conçoit à merveille et tient à la nature des lieux. 
La ville est située sur une colline; l'eau y est souvint insuffi-
sante, jamais abondante. L'autorité a cherché toujours à aug-
menter le volume, à réglementer les concessions. Dans l'exer-
cice de ce droit mis en action pour l'intérêt général, l'autorité 
a souvent rencontré des obstacles. Là est la véritable nais 
sauce du procès. 

Depuis longtemps il était dans la pensée de l'autorité que 
Guy n'était pas propriétaire du demi-pouce d'eau dont il a la 
jouissance, mais qu'il était un simple concessionnaire. À l'occa-
sion d'une nouvelle réserve qui était à l'étude, et dans un dire 
officiel, M. Guy posa ses prétentions de propriétaire. Ce fut là 
un des mollis qui déterminèrent le conseil municipal à nom-

mer Une commission pour examiner non-seulement les titres 
de M. Guy, mais encore tous les litres relatifs aux eaux de 
Saitit-Gurmain. 

La commission nomma M. de Breuvery, aujourd'hui maire, 
son rapporteur. Le rapport a été déposé, et je puis dire que ce 
travail est une œuvre judicieuse qui atteste des études profon-
des, sérieuses, qui est pleine de conscience, de logique et d'é-
rudition. 

Le rapport déclare que la concession Guy est temporaire et 
révocable. Le conseil adopte ces conclusions à l'unanimiié, le 
16 août 1854. En conséquence, M. Quentin de Villiers, alors 
maire, prend un arrêté qui supprime la concession Guy, sauf 
à lui à se pourvoir pour obtenir une concession nouvelle plus 
en rapport avec les b> soins généraux du pays. 

Cet arrêté, approuvé par le préfet, a été administrativemeut 
notifié à Guy. Voici le procès qui commence. 

Le Tribunal de Versailles, saisi par M. Guy, a décidéque les 
titres produits avaient besoin d'interprétation, et qu'étant ti-
tres administratifs, leur interprétation appartient au Conseil 
d'Etat ; en conséquence, tout en ré;ervant la question de 

propriété, le Tribunal a prononcé le sursis pour l'interpré-
tation. 

Depuis l'appel, il est apparu une mesure parfaitement légi-
time. M. le préfet qui avait approuvé l'arrêté du maire sup-
primant la concession, qui avait, par son conseil de préfec-
ture, autorisé la commune à plaider; M. le préfet a élevé le 
conflit d'attributions et présenté le déclinatoire préalable à la 

Cour. On a dit que, dans le procès, c'était unearrière-garde... 
soit, mais c'est l'arrière garde du bon sens et du bon droit. 
Jamais déclinatoire préfectoral n'a été présenté dans des con-
ditions plus favorables. En effet, le déclinatoire vient se pla-
cer à coté du jugement et professer une doctrine qui se forti-
fie par ce double assentiment. 

Examinons le jugement. 

Les eaux de Saint-Germain viennent de la forêt de Marly, 
propriété du roi. 

Elles arrivent par des aqueducs. Une sentence du trésorier 
de France du 7 janvier 1599 a exempté de tous droits de 
taille les habitants qui furent chargés d'entretenir et d'ali-
menter les fontaines publiques. Une série d'arrêts du Conseil 
et de lettres-patentes a déierminé la quantité d'eau que les 
habitants devaient faire arriver, soit pour les fontaines pu-
hliques, soit pour les établissements royaux, soit enfin pour 
les concessions. 

Ces concessions étaient essentiellement révocables, et, en 
effet, un arrêt du Conseil du 25 mars 1732 supprime toutes 
les concessions antérieures, prend le tiers de, l'eau pour les 
établissements royaux, réserve le volume nécessaire aux fon-
taines et permet les concessions pour l'excédant. 

Que sont devenues ces concessions ? 

Quand la commission déposa son tiavail, eu 185i, on avait 
trouvé des prises d'eau frauduleuses, de véritables usurpa-
tions; il est inutile de s'en oecuper, elles ne sont point en 
cause. Puis, on avait trouvé trois concessions spéciales : celle 
de M. le maréchal de Noailles, celle de M. de Monville et celle 
de M. Guy. 

Les deux premières, suivant nous, sont des alimentations 
régulières et irrévocables. 

La troisième est. une concession temporaire et révocable. 
Toute l'habileté de M. Guy consiste à soutenir : 1° que son 

acte est en tout semblable a ceux de MM. de Noailles et de 
Monville, et qu'il est protégé par l'assimilation ; 2" qu'au sur-
plus, s'il y a à interpréter, les Tribunaux doivent le faire 
parce que les titres ne sont pas administratifs. 

J'examine le premier point. Puisque M. Guy procède par 
assimilation de titres, je lui répondrai par la comparaison. 

Les demande» de MM. de Noailles et de Monville, l'arrêt du 
Conseil du 15 février 1780, qui forme leur titre, contiennent les 
mots de : vente, achat, prix, propriété imperturbable. 

Le titre de M. Guy, qui est du 12 avril 1785, contient les 
mots : acquisition, concession, indemnité. 

La différence est sensible. Pourquoi cette différence? Parce 
que, d'un cêté, il y a eu vente, de l'autre concession révo-
cable, t 

Mais nous disons que la municipalité de Saint-Germain n'a 
pas pu vendre à M. Guy, parce qu'elle n'était pas autorisée ; 
que l'acte de 1780, qui autorise d'une manière générale à 
làiro des concessions, ne peut pas valoir comme autorisation 
de vendre à M. Guy; c'est net. Mais en présence de la résis-
tance de M. Guy, il faut interpréter; qui interprétera? 

J'arrivo au second point discuté par l'adversaire. 

Les arrêts dont il s'agit sont des règlements de haute admi-
nistration; il suffit de les lire pour en être convaincu. 

Mon adversaire dit que ce sont des lois, que sous l'ancien 
régime les arrêtés du Conseil du roi étaient du véritables lois, 
dont l'interprétation appartient aux Tribunaux. 

C'est une grande erreur. 

Le Conseil du roi, qui ressemble bien à notre Conseil 
d'Etat et qui me paraît en être l'origine, se divisait en cinq 
sections : les sections des affaires étrangères, des finances, des 
dépêches, du commerce, du conseil prive des parties. 

Les arrêts dont s'agit ont été rendus par la section des fi-
nances; ils homnlogue.it des devis d'ouvrages, confirment des 
adjudicaiions de travaux, établissent des contributions extra-

ordinaires. C'est bien la l« niveau et l'aspect d'un règle meut 
de haute administration. La loi ne règle'pas des intérêts aus-
si restreints, elle dispose pour les cas généraux. 

Ces arrêts ne sont pas des lois, mais des règlements r.dmi-
nistràiifadont l'interprétation appartient à l'administration. 
Us ont été classés à la direction générale des archives de 
l'Empire, section administrative. 

Au surplus, il n'apparaît, pas qu'ils aient jamais été revêtus 
de lettres-patentes, solennité et conditions nécessaires pour 
que les arrêts du Conseil du roi pussent altein .Te le caractère 
législatif. 

Ces motifs sont suffisants pour légitimer le jugement dont 
nous demandons la confirmation. 

M. Portier,substitut du procureur général, estime que les 
arrêts du Conseil duroi, de 1780 à 1785, invoqués par M. Guy, 
à l'appui de sa prétention à la propriété incommutable des 
eaux concédées a son auteur, en 1785, arrêts auxquels celui-
ci prétend donner l'autorité de lois, sont des actes administra-
tifs, qu'il est nécessaire d,; les interpréter, qu'on doit d'autant 
moins supposer à l'administration municipale l'intention d'a-
liéner à toujours les eaux revendiquées, et à l'autorité supé-
rieure sa volonté d'autoriser une telle aliénation, qu'il s'agit, 
dans l'epèce, d'eaux destinées à usage public, consacrées aux 
besoins d'une communauté d'habitants, de choses consistant 

in usu , et par là même inaliénables ( Dunod, Prescription, 
p. 74 ; — M. Troplong, Prescription, n" 188, Rouen, 26 avril 
1839]. 

M. l'avocat général ajoute, quant au moyen de prescrip-
tion, que ce moyen se lie à l'interprétation du titre, en ce sens, 
qu'il n'y aurait lieu de l'examiner qu'autant que le titre serait 

insuffisant; que d'ailleurs les eaux concédées ssnt imprescrip-
tibles, de même qu'elles sont inaliénables. 

En conséquence, M. l'avocat général conclut à l'admission 
du déclinatoire proposé par M. le préfet de Seine et-Oise. 

Conformément à ces conclusions, 
« La Cour, 

« Considérant que la première question soulevée par le dé-
bat soumis à la décision de la Cour, est celle de savoir quelle 
est l'étendue de l'autorisation d'aliéner des eaux donnée à la 
ville de Saint-Germain par les arrêts du conseil des 15 février 
1780 et 22 février 1785; 

« Considérant que ces arrêts, après avoir sanctionné des 
aliénations accomplies, autorisent la ville à en faire d'autres 
à l'avenir dans une mesure déterminée; qu'il s'agit de décider 
si cette autorisation générale n'était qu'indicative des limites 
dans lesquelles ces aliénations devaient se renfermer, et du 
droit exclusif qu'aurait la ville au prix qui serait payé, ou si, 
au contraire, elle donnait dès-lors à la ville un pouvoir abso-
lu de vendre, sans contrôle de l'autorité royale, et sans obli-
gation de soumettre les actes à l'examen ultérieur du Conseil 
du roi ; 

Considérant que le sens et la portée des arrêts de 1780 et 
1785 étant ainsi mis en doute, et présentant une difficulté 
réelle, les premiers juges ont bien décidé en prononçant le 
sursis ; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges, 
» Confirme. » 

COUR IMPERIALE DE PARIS (4° ch.) 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 9 juillet. 

ÉPOUX SËPAliÉS DE FAIT. — 

TAIRE. — ORDRE PUBLIC. 

DEMANDE EN PEKS10N ALIMEN-

— FIN DE NON-RECEVOIR. 

Les époux non séparés de corps, mais séparés de fait seule-

ment, ne sont pas recevables à former l'un contre l'autre 
une demande en pension alimentaire. 

Cette solution, qui n'était provoquée ni par l'apprécia-

tion du jugement attaqué, ni par les conclusions des par-

lies devant la Cour, est intervenue sur les conclusions 

formelles de M. l'avocat-général Salle, dans des circons-

tances qui ne peuvent être expliquées qu'en quelques 
mots. 

M. Marais, séparé contractuellement de biens de sa 

femme, dont il est en outre séparé de fait seulement, a 

formé contre elle une demande en pension alimentaire. 

Un jugement du Tribunal civil de la Seine lui a accordé 

une pension annuelle et viagère de 600 francs. 

Il a interjeté appel pour obtenir 4,000 fr. 

M
me

 Marais a interjeté un appel incident pour faire dé-

cider que son mari n'étant pas dans le besoin, n'avait 
droit à aucun secours. 

Les avocats, M
es

 Desboudet pour M. Marais, et Poullain-

Deladreue pour M"
1
' Marais, ont discuté les besoins et les 

facultés des parties. 

M. Sallé, avocat-général, fait observer que cette affaire 
présentait un intérêt plus grave et plus élevé que celui qui 
venait d'être débattu entre les défendeurs des parties. Les 
époux Marais ne sont pas séparés de corps. Le mari reproche 
à sa femme d'avoir abandonné le domicile conjugal, mais 
une séparation de fait paraît s'être opérée entre eux d'un com-
mun accord. 

Le droit du sieur Marais est assurément d'obliger sa femme 
à réintégrer le domicile commun, ou, ce qui est la même cho-
se, de la contraindre à le recevoir dans le domicile qu'elle 
peut avoir loué en son nom personnel, à la faveur de la sépa-
ration de biens, stipulée dans le contrat de mariage. Peut-il 
abandonner ce droit ou l'échanger en quelque sorte contre 
l'allocation d'une pension alimentaire? M. l'avocat-général 
déclare qu'il y aurait, dans une décision de la Cour consacrant 
un pareille principe, la plus regrettable atteinte à l'ordre pu-
blic et à la dignité du mariage. 

On connaît les divergences d'opinion qui se sont élevées 
sur les moyens que la loi met à la disposition du mari pour 
obliger sa femme à se réunir à lui ; les uns soutenant que le 
mari peut faire appel à la force publique, les autres émettant 
l'opinion plus conformes à nos mœurs que le droit du mari 
doit être restreint aux voies de contraints qui s'exercent sur 
la fortune ou les revenus de la femme. Dans cet ordre d'i-
dées, il est arrivé un jour qu'un Tribunal de première ins-
tance avait condamné une femme rebelle à payer à son mari 
une somme fixe par mois ou par année, tant qu'elle ne rentre-
rait pas au domicile conjugal. La Cour de Paris, par un arrêt 
du 9 mars 1844, a brisé celte décision comme vicieuse au point 
de vue de la loi et de l'ordre public. 

M. l'avocat-général pense que le jugement déféré à la Cour 
est entaché du même vice; et sans entrer dans l'examen des 
faits produits de psrt et d'autre, il conclut à l'infirmation sur 
l'appel incident. 

Conformément à ces conclusions, 

« La Cour, 

« Considérant qu'il est d'ordre public que le mari, comme 
chef de l'association conjugale, conserve la prérogative atta-
chée à sa qualité, et l'exerce dans les formes autorisées par la 
loi; que n'y ayant point de séparation de corps légalement 
prononcée ni même demandée, si les époux tout séparés de 
biens contractuellement, et si la cohabitation défait a cessé, il 
apparlient au mari de poursuivre le rétablissement du mé-
nage et de faire payer à sa femme la contribution réglée à dé-
faut de conventions spéciales, par l'article 1587 du Code Na-
poléon ; mais qu'en l'état il n'est pas recevable à demander 
une pension alimentaire ; 

« Infirme ; 

« Au principal, déboute Marais de sa demande en pension 
alimentaire,'et le condamne aux dépens. « 

TK1BUNAL CIVIL DE LA SEINE (3
e
 ch.). 

Présidence de M. Puissan. 

Audience du 13 août. 

MUR MITOYEN. — EXHAUSSEMENT. 
INDEMNITE DE CHARGE. 

L'article 659 du Code Napoléon n'apporte aucune dérogation 
au principe émis par l'art. 658 du même Code, au sujet de 
l'indemnité de charge due pour l'exhaussement d'un mur 
mitoyen. 

En conséquence, cette indemnité est due alors même que, par 

suite du peu de solidité du mur, l'un des copropriétaires 
t'a fait reconstruire en entier à tes frais et a pris sur son 
côté l'excédant d'épaisseur pour le mettre en état de sup-
porter de nouvelles constructions. 

Cette question qui en principe a été résolue en sens 

contraire par tous les auteurs qui l'ont traitée, ne paraît 

pas avoir été souvent soumise à l'appréciation des Tri-

bunaux, car on n'en trouve aucune trace dans le recueil 
des décisions judiciairee. 

Voici dans quelles circonstances elle se présentait de-
vant le Tribunal de la Seine : 

M. Wurts s'est rendu adjudicataire, en 1854, d'une por-

tion de terrain à Courbevoie. Aux termes du cahier des 

charges, il était tenu de faire construire un mur de clôluie 

dont la mitoyenneté devait être acquise par les propriétai-

res des autres portions du terrain vendu. L'année suivante, 

lesieur Lebey acheta une de ces portions, paya au sieur 

Wurts les droits de mitoyenneté réclamés par ce dernier. 

En 1857, le sieur Lebey fit construire une maison de 

deux étuges, mais ne jugeant pas le mur mitoyen suffi-

samment solide, il le lit démolir et ree mstruire à ses 

Irais, en lui donnant un excédant d'épaisseur de vingt-

cinq centimètres, qu'il prit sur son propre terrain. 

Lorsque ces constructions furent terminées, le sieur 

Wurts réclama une indemnité à raison de la surcharge ; 

mais le sieur Lebey se refusa à la payer, en soutenant 

que cetie indemnité n'était due que dans le cas de l'arti-

cle 658 du Code Napoléon. 

L'action l'ut portée devant le Tribunal. 

SI" Benoit, avocat du sieur Wurts, soutient.en droit, qu'il 
n'y a aucune distinction à établir entre les articles 658 et 659 
du Code Napoléon, et que, dans l'un comme dans l'autre cas, 
l'indemnité est due. En fait, il s'attache à démontrer que les 
réparations du mur devront être plus fréquentes et plus im-
portâtes. 

M» Sorel, avocat de M. Lebey, répond qu'on ne saurait 
étendre à l'article 659 les dispositions de l'article précédent. 
Ou comprend, en effet, qu'une indemnité de charge soit due, 
quand le mur mitoyen est suffisamment solide pour recevoir 
les constructions nouvelles, parce qu'alors il y a pour ce mur 
une fatigue plus grande; mais il n'eu est pas de même quand 
on remplace un mur défectueux par un autre beaucoup plus 
fort. En pireil cas, la reconstruction du mur a pour but et 
pour résultat du le fortifier, de manière à le mettre en état de 
supporter l'exhaussement. L'indemnité se trouvera comprise 
naturellement dans cettei reconstruction du mur fait sur de 
plus fortes dimensions.

g
Ainsi, dans l'espèce, il n'y avait qu'un 

simple mur de clô ure de 40 centimètres hourdé d« terre, et 
aujourd'hui il se trouve remplacé par un mur de 65 centimè-
tres construit en moellons avec ciment. C'est donc un avanta-
ge incontestable pour le voisin, et on ne lui don aucune in-
demnité. (Demolombe, t. XI, p. 465, Toullier, Paidessis, Le-
page (nouveau Desgodets) et Pothier.) 

Contrairement à ce syslème, le Tribunal a rendu le ju-

gement suivant, après une longue délibération : 

« Le Tribunal, 
« En droit : 

« Attendu que l'article 658 du Code Napoléon énumère les 
obligations imposées à celui des copropriétaires qui veut ex-
hausser le mur mitoyen; qu'au nombre de ces obligations 
figure celle de payer une indemnité pour la charge ; 

« Attendu que l'article 659 ajoute à ces conditions, pour le 
cas où le mur déjà existant est insufflant à supporter la sur-
charge, l'obligation de le reconstruire à ses frais et de laisser 
prendre de son côté l'excédant d'épaisseur ; 

«-Attendu que c'est là une addition au principe émis à 
l'article précédent qui n'efface pas les autres obligations déjà 
imposées ; 

« Que l'obligation de psy r une indemnité pour la sur-
charge subsiste donc dans ce cas comme dans l'autre; 

« Attendu qu'il est d'autant p'us IUS e d'imposer dans tous 
les cas cette indemnité de surcharge au topi oprielaire qui bâ-
tit sur le mur mitoyen, qu'en définitive il fait servir à son 
profit privé et exclusif une enose qui n'est qu'une propriété 
commune ; 

« En fait : 

« Attendu qu'il n'est pas contesté que le mur mitoyen était 
insuffi-atit pour la construction que Lebey se proposait de 
faire; 

« Qu'indépendamment de la reconstruction qu'il a faite à 
ses frais, il d->it encore une indemnité de surcharge ; 

« Par ces motifs, 

« Dit qu'une indemnité de surcharge est due à Wurts par 
Lebey, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Peyramont. 

Audience du 16 août. 

COUPS PORTÉS PAR UN FILS A SA MÈRE. 

Jean-Charles-Désiré-Alfred Rèche, âgé de vingt et un 

ans, serrurier, est traduit devant le jury dans les circon-
stances suivantes : 

« Le 20 avril 1858, le nommé Bêche se présenta chez 

sa mère, la veuve Bêche, qui tient à Nanterre une mai-

son de tolérance. A peine était-il entré qu'il proféra des 

menaces de mort contre le nommé Kraskinski, plus con-

nu sous le nom de Joseph, auquel il en veut depuis long-

temps, et qu'il prétend être l'amant de sa mère. La veuve 

Bêche, qui savait que son fils était capable de mettre ces 

menaces à exécution, voulut prévenir Kraskinski, qui 

tient presque en face de chez elle un petit débit de vin. 

L'accusé ne lui en laissa pas le temps, et se jetant sur el-

le, il lui porta en pleine poitrine un violent coup de poing 

qui lui fit aussitôt cracher le sang; il la retint en lui tor-

dant le poignet droit, et en l'accablant des injures les 

plus grossières. Il s'éloigna ensuit-s en répétant ces inju-

res et ces menaces. Ces faits sont attestés par la veuve 

Bêche; la déclaration de celle-ci est confirmée par les 

dépositions de plusieurs témoins, qui n'ont pas vu porter 

de coups, mais qui ont reçu ses plaintes au moment même 

où la scène venait d'avoir lieu. Ces témoins ont entendu 

d'ailleurs les menaces et les outrages proférés par l'accu-

sé, et l'un d'eux a fait à Bêche des remontrances et des 

reproches, auxquels ce dernier n'a rien répondu. 

« Les antécédents de Bêche sont en rapport avec le fait 

qui lui est imputé; il a été condamné, par arrêt de la Cour 

d'assises de la Seine, du 22 avril 1857, à six mois de pri-

son pour coups portés à sa sœur et à son beau-frère; et 

l'instruction a révélé une scène qui se serait passée il y a 

un an environ, et dans laquelle l'accusé aurait menacé sa 

mère d'un couteau qu'il tenait à la main. D'autres actes 

de violence exercées contre le nommé Coussinat, domes-

tique de sa mère, ont motivé son renvoi devant le Tribu-

nal de police correctionnelle. Enfin, Kraskinski déclare 

qu'il a vu, le 20 avril, porter par l'accusé le coup dont se 
plaint sa mère. 

« L'accusé nie cependant les violences qui lui sont re-

prochées; ses dénégations ne peuvent prévaloir contre 
toutes les preuves qui résultent de l'instruction. 

« Les plus mauvais renseignements ont été recueillis 

sur son compte ; il est représenté comme un homme d'u-

ne profonde immoralité, vivant séparé de sa femme, en 

dernier lieu garçon dans une maison de tolérance, dange-
reux et reelouîé. 

« En conséquence, Jean-Charles-Désiré-Alfred Bêche 

est accusé d'avoir, en 1858, volontairement porté des 

coups à Joséphine-Adélaïde Renard, veuve liècho, sa 
mère légitime. 

« Crime prévu par les anicles 311 et 312 du Code 
pénal. » 

Après les tristes débats auxquels celle affaire a donné 

lieu, M. l'avocat-général Gotu>t a soutenu l'accusation, 

qui a été combattue par 51
e
 Emile Salle, avocat. 

Aptes le résumé de M. le président, le jury se retire 

pour délibérer et revient avec un verdict d'acquitte-

ment. 

En conséquence, M. le président ordonne que Bêche 
soit mis eu liberté. 

et toutes les autres mesures nécessaires pour l'exécution J 

loi ; ,
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Notre Conseil d'Etat entendu, 

Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

Art. 1". Le dépôt que les fabricants, commerçants ou «„ ■ 
culieurs peuvent faire de leur marque au greffe du TribiP

1
" 

de commerce de leur domicile, ou, à défaut du Tribunal"?' 
commerce, au greffe du Tribunal civil, pour jouir des dr

Q
 t° 

résultant de U loi du 21 juin 1857, est soumis aux dispos 
tiens suivantes. 

Art. 2. Ce dépôt doit être fait par la partie intéressée o
u n 

son fondé de pouvoir spécial. P
ar 

La procuration peut être sous seing privé, mais enregistré, 
elle doit être laissée au greffier. » 

Le modèle à fournir consiste en deux exemplaires, sur p
a 

pier libre, d'un dessin, d'une gravure ou d'une empreinte re-
présentant la marque adoptée. 

Le papier forme un carré de 18 centimètres de ce côté, dom 
le modèle occupe le milieu. 

Art. 3. Si la marque est en creui ou en relief sur les pro, 
duits, si elle a dû êtreréduiie pour ne pas excéder les diui

erj
' 

sions du papier,ou si elle présente quelque autre particularité 
le déposant l'indique sur les deux exemplaires, soit par un',, 

ou plusieurs figures de détail, soit au moyen d'une légende 
explicative. 

Ces indications doivent occuper la gauche du papier ouest 
figurée la marque ; la droite est réservée aux mentions près-

crites à l'artiele 5, conformément au modèle annexé au dé> 
cret. 

Art. 4, Un des deux exemplaires de la marque est collé par 
le greffier sur une des feuilles d'un registre tenu à cet effet et 
dans l'ordre des présentations. L'autre est transmis dans les 
cinq jours, au plus tard, au ministre de l'agriculture, du 
commerce et des travaux publics, pour être déposé au Con-
servatoire impérial des Arts et Métiers. 

Le registre est en papier libre, du format de 24 centimè-
tres de largeur sur 40 de hauteur, coté et parafé par le pré-
sident du Tribunal de commerce ou du Tribunal civil, suivant 
les cas. 

Art. 5. Le greffier dresse le procès-verbal du dépôt dans 

l'ordre des présentations, sur un registre en papier timbré,coté 
et parafé comme il est dit à l'article précédent. Il indique 
dans ce procès-verbal : 1" le jour et l'heure du dépôt; %° |

e 
nom du propriétaire de la marque et celui de son fondé de 
pouvoir; 3° la profession du propriétaire, son domicile et le 
genre d'industrie pour lequel il a l'intention de se servir de 
la marque. 

Chaque procès-verbal porte un numéro d'ordre. Ce numéro 
est également inscrit sur les deux modèles, ainsi que le nom, 
le domicile ou la profession du propriétaire de la marque, le 
lieu et la date du dépôt, et le genre d'industrie auquel la mar-
que est destinée. 

Lorsque, au bout de quinze ans, le propriétaire d'une mar-
que en fait un nouveau dépôt, cette circonstance doit être 
mentionnée sur les modèles et dans le procès-verbal de dé-
pôt. 

Le procès-verbal et les modèles sont signés par le greffier 
et par le déposant ou par son fondé de pouvoir. 

Une expédition du procès-verbal de dépôt est délivrée au 
déposant. 

Art. 6. Il est dû au greffier, outre le droit d'un franc pour 

le procès-verbal de dépôt de chaque marque, y compris le 
coût de l'expédition, le remboursement des droits de timbre 
et d'enregistrement. Le remboursement du timbre du procès-
verbal est fixé à 35 c. 

Toute expédition délivrée après la première donne égale-
ment lieu à la perception de 1 franc au profit du greffier. 

Art. 7. Le greffier du Tribunal de commerce du départe-
ment de la Seine, chargé, dans le cas prévu par l'art. 6 de la 
loi du 23 juin 1857, de recevoir le dépôt des marques des 
étrangers et des Français dont les établissements sont situés 
hors de France, doit en former un registre spécial, et men ■ 
tionner, dans le procès-verbal de dépôt, le pays où est situé 
l'établissement industriel, commercial ou agricole du proprié-
taire de la marque, ainsi que la convention diplomatique par 
laquelle la réciprocité a été établie. 

An. 8. Au commencement de chaque année, les greffiers 
dressent sur papier libre et d'après le modèle donné par le mi-
nistre de l'agriculture, du commerce et des travaux publics, 
une table ou répertoire des marques dont ils ont reçu le dépôt 
pendant le cours de l'aunée précédente. 

Art. 9. Les registres, procès-ver baux et répertoires déposés 
dans les greffes, ainsi que les modèles réunis au dépôt central 
du Conservatoire impérial des Arts et Métiers, sont communi-
qués sans frais. 

Fait à Plombières, le 26 juillet 1858. 

Signé : NAPOLÉON. 

Le Bulletin des Lois contient dans son numéro 625 un 

décret en date du 26 juillet, portant règlement d'adminis-

tration publique pour l'exécution delà loi du 23 juin 1857 

sur ies marques de fabrique et de commerce. Voici le 
texte de ce décret : 

Napoléon, etc., 

Vu Parucle "iï de la loi'du 23 juin 1857, sur les marque; de 
fabrique et de commerce, ainsi conçu : 

« Un règlement d'administration publique déterminera les 
formalités à remplir pour le dépôt de l« publicité don marques 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIftUE 

PARIS, 16 AOUT. 

L'Empereur, à l'occasion de sa fête, a daigné accorder 

1,241 grâces ou commutations de peine qui s'appliquent 

à 1,020 condamnés à des peines criminelles et à 221 con-
damnés à des peines correctionnnelles. 

Le voyage de Leurs Majestés profite à toutes les infor-
tunes. 

; A Brest, à la demande de Tlmpératrice, l'Empereur 

s'est fait rendre compte, par le procureur impérial, de la 

situation des condamnés que leur repentir ou toute autre 

cause désignait à une mesure de clémence. Cinq détenus, 

parmi lesquels se trouvait une mère de sept enfants, ont 

ainsi obtenu remise entière de leur peine et ont été immé-
diatement mis en liberté. 

La l
re

 chambre de la Cour impériaie, présidée par M. 

le premier président Devienne, a confirmé par un nouvel 

arrêt, rendu à l'audience d'aujourd'hui contre M
1
" Davi, 

dite Locard, libraire, rue Daupbiiie, 16, sa jurisprudence 

sur l'inefficacité, à l'égard de la ville de Paris, expro-

priante, des baux n'ayant pas date certaine. Il s'agissait 

encore du boulevard de Sébastopol et du bail d'un appar-

tement dans la maison sise à Paris, rue Suint André des-

Arcs, 16, et rue de l'Hirondelle, 13 Ce bail, daté du 10 

juillet 1856, avait été repoussé par la ville de Paris com-

me postérieur au décret du 11 août 1855, qui a déclare 

d'utilité publique l'ouverture du boulevard de Sébastopol, 

rive gauche. Le Tribunal avait considéré que le juge-

ment d'expropriation de la maison en question était du 21 

janvier 1857, que le propriétaire jusqu'au jour de ce ju-

gement était resté libre de disposer de sa propriété, et 

que nulle fraude n'était imputable à lai locataire; en con-

séquence, rejetant la deman le eu nullité du bail, le Tri-

bunal avait fait atlribution à M"*' Davi des 4,500 fr. d'in-

demnité fixés par le jury. 

Sur l'ap,iel, Al" Desboudet, au nom de la ville de Pa-

ris, a invoqué la jurisprudence de la Cour, qui interdit au 

locataire d'opposer à lapartie publique expropriante 

bail qui n'a pas date certaine; or, tel est le eus du ><* 

produit par M
1
" Davi, et dont le Tribunal a dû, ordoni 
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i* Cautrot : Non, monsieur le président, c était mon 

MA-esseur, M. Guichard. 

Pt'moin- " y avait plusieurs personnes, tout cela 

h\ sorti un peu de la tête, 
flf* -u président, au témoin : M. le général, voilà des 

, nraphies qu'on désire vous faire représenter pour que 
r
 disiez si la première ligne représente des musiciens 

t"
uS

 ,
 g

 j
ns

t
rU

rnents nouveaux, et la seconde des musi-

a
,ec

 .
ivec

 des instruments anciens. 
c
 r témoin : Il était impossible à un homme d'honneur 

'être pas révolté de ce qui s'est passé alors; c'était 
>oalition épouvantable contre M. Sax. J'en ai 

*? ivolté au dernier degré, comme tous les membres 
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mmission. (Regardant le tableau qui lui est pré-
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 dont vient de parler M. le président), Voilà* les 
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 tfumejits que M. Sax nous a présentés en 1845, aprèsle 

"î Plélans, car les instruments de Plélans étaient 
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de Plélans, car les instruments de Flétans etaieni 

""""me celà. (Indiquant du geste comment ils étaient), 

r^t it tous des instruments qui se jouaient en avant et 

étaient très incommodes ; ils vous frappaient dans la 
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ire
 quand on était à cheval. 

M le président, au témoin : Monsieur, quand on s'est 

ii)é de réorganiser la musique, ne vous a-t-on pas 
alrté des instruments? _ 

Le témoin : On en apporte une foule, mais pas comme 

qui sont là. Nous avons vu des instruments qui 

Paient bien effectivement le pavillon en l'air, mais c'étaient 

ordinairement de gros instruments. Il y en a eu plusieurs 

insi mais ils n'étaient pas de la même forme. Je n'ai pas 

mission de vous déclarer ici comment doit être l'instru-

ment quanta la forme; mais tous les instruments présen-

tés par M. Sax n'avaient pas d'analogue dans les instru-

ments militaires de cette époque-là. Voici ce qui m'est 

arrivé : J'avais été blessé très fortement à l'armée d'A-

frique. J'étais aux eaux à Aix-la-Chapelle, lorsque j'en-

tenais-Ià une musique militaire très remarquable ; le'chef 

de cette musique était un homme très distingué, je lui 

parlai des instruments de M. Sax. Il en a fait venir, et, 

quand il|les a vus, il n'en a plus voulu d'autres. Donc ces 

instruments n'existaient pas en Allemagne auparavant. 

M. le président : Les instruments que vous avez vus 

avaient-ils le pavillon en l'air et les pistons parallèles au 

pavillon, comme ceux qui sont figurés-là? 

Le témoin : Je ne peux pas dire si c'était positivement 

la même forme, mais il n'y en avait pas comme cela, si-

non de M. Sax. Je n'avais vu que de gios instruments 

avec le pavillon en l'air, mais ils étaient très incommodes; 

ils avaient la forme courbe. 

M'F. Duval : Et ils se portaient à droite ? 

Le témoin : Il y en avait qui se portaient sur le dos, 

c'était bien plus ridicule, et il fallait que le bec de l'ins-

trument vînt dans la bouche du musicien! 

M. Sax (montrant un sax-horn contrebasse) : Est-ce là 
l'instrument que vous avez vu? 

h témoin: Oui; mais les instruments se tenaient à 

droite et jamais à gauche, et quand on nous a apporté ces 

instruments, le général qui était avec nous les a fait 
prendre pour le 2" lanciers. 

M. le président : Vous vous êtes occupé spécialement 
delà réorganisation des musiques militaires ? 

Le témoin : J'étais d'abord président de la commission 

nommée à cet elfet par le maréchal, et ensuite il a cru 
que je pouvais encore être utile. 

M. le président : Ainsi, à votre connaissance, avant M. 

Sax il n'y avait pas dans l'armée d'instrument se tenant à 
gauche ? 

Le témoin : Non, monsieur. 

*!,"
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al : Qnand ces instruments sont parus, cela 
a-t-il fait une révolution, une sensation? 

Le témoin : Cela a fait sensation partout. 

M. Besson : Oui, lorsqu'on les a imposés par ordon-
nance. r 

M. le président : Et il y a eu de grandes réclamations 
delà part des facteurs? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

«■«Président: Et il n'y en a pas qui soient venus 

uus aire: on a fabriqué des instruments de ce genre an-
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militaire; je déclare que je n'ai jamais vu d'instruments 
comme ceux de M. Sax. 

M. le président : A quoi les reconnaissez-vous ? 
Le témoin : Par la forme. 

M. le président : Qu'est-ce qui est distinctif dans la for-

me? n'est-ce pas le pavillon en l'air et les pistons paral-
lèles au pavillon ? 

Le témoin : Oui. 

M.le.président : N'ayiez-vous pas vu des instruments 
anciens ainsi disposés? 

Le témoin: Non, monsieur. Il y avait cependant des 

cornets à pistons dont le pavillon était en l'air. 

M. le président : Etait-ce avant 1845 ? 

Le témoin : Je ne me rappelle pas l'époque. 

M. le président : Quand vous avez vu les instruments 

de M. Sax, avez^-vous pensé que c'était une innovation ? 

Le témoin : Oui, monsieur le président, une innovation 

important*. C'est en 1845, en faisant concourir, que j'ai 

vu pour la première fois ces instruments; je suis allé au 

concours, j'ai été tout étonné en les entendant et en les 

voyant, je ne les connaissais nullement. 

M. le président : Vous avez vu des facteurs à cette épo-
que ? 

Le témoin : Oui, monsieur, au Champ-de-Mars. Ils se 

sont adressés à moi en disant que les instruments de M. 

Sax ne valaient rien. 

M. Besson : Je n'ai jamais parlé à M. Mohr. 

Le témoin : Ce n'était pas vous, monsieur, vous n'étiez 

pas au monde à cette époque; c'étaient les anciens fac-
teurs. 

M. Besson : J'étais établi depuis 1838. 

M. le président : lis étaient tous réunis. Ont-ils dit 

qu'ils avaient vu antérieurement de ces instruments-là ? 

Le témoin : Quelques uns m'ont dit : « Cela vient d'Al-

lemagne. » Voilà ce qui m'a été dit par quelques uns. 

M. le président : N'avez-vous pas vu vous-même qu'en 

Allemagne ou en France on a pratiqué cela avant 1845? 

Le témoin : Meyerbeer m'a dit qu'il ne les connaissait 

pas. Vous pouvez prendre note de cela, M. le président; 

il m'a dit qu'il y avait des instruments qui correspondaient 

à cela, mais qui n'avaient pas la même sonorité et qui 

n'étaient pas les mêmes. C'est quand j'ai arrangé la mar-

che aux flambeaux qu'il m'a dit cela. 

M. le président : L'ophicléide-alto correspond-il au 

saxo-tromba de M. Sax? 

Le témoin : Oui, seulement il avait des clefs. 11 y avait 

desbugles avant M. Sax. 

M. le président: à quoi distinguez-vous un saxo-tromba? 

Le témoin : Pour moi c'est un instrument nouveau. 

M. le président : Mais à quoi le reconnaissez vous ? Est-

ce parce qu'il n'a pas le même timbre? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

M. le président : C'est à l'oreille ? 

Le témoin : Oui, M. le président. 

M. le président : Y a-t-il des mesures fixes pour le 
saxo-tromba ! 

Le témoin : Je ne sais pas, je ne connais pas la facture. 

M. le président : Ainsi, c'est à l'oreille, au son que vous 

le reconnaissez ? 

Le témoin : Oui. 

M. le président : Entre l'ophicléide et le saxo-tromba, 

y a-t-il une différence ? 

Le témoin : Il y en a une énorme, monsieur le prési-
dent. 

M. le président : Où est l'ophicléide de M. Lebrun ? 

(M. Besson va chercher l'instrument reconnu par M. Le-
brun et le présente au Tribunal) 

;
 M. le président m témoin : Qu'est-ce que cet instrument? 

Le témoin : C'est un saxo-tromba 

M. le président : Eh bien, on prétend que c'est un aîto. 

Le témoin : Alto et saxo-tromba, c'est la même chose, 

c'est dans le même ton. Seulement les altos antérieurs 

au saxo-tromba n'avaient pas cette forme-là. 

Çg$f« le président : Ainsi, selon vous, avant 1845, il n'y 

avait pas de ces instruments ayant le pavillon en l'air et 

les pistons parallèles au pavillon? 

Le témoin : Non, ils avaient des clés. 

M. le président : Eh bien, un témoin prétend que cet 
alto est entre ses mains depuis 1841. 

M
e
 Senard : Depuis 1844, monsieur le président. 

M. le président, au témoin : Vous n'en avez jamais vu 

de semblables avant 1845? 

Le témoin : Non ; cependant je voyais tous les instru--

ments de cuivre, et je n'ai pas vu cela. 

^ M. le président : Les autres instruments ne sont-ils pas 

là? Audiencier, faites les venir, 

M'Senard : On va les apporter, monsieur le président. 

M. le président, au témoin : Vos paroles ont beaucoup 

d'importance pour nous, monsieur ; veuillez donc écouter 

nos questions et y répondre d'une manière claire, je vous 

demande si, pour vous, à l'oreille, il n'y a pas de diffé-

rence entre le saxo-tromba et l'alto à pavillon en l'air et à 

pistons disposés comme celui que vous voyez là ? 

Le témoin : ïl n'y avait d'alto qu'à clés. 

M. U président : Le son n'était pas le même? 

Le témoin : Non, monsieur. 

M. le président : Ainsi un alto à clés n'a pas le même 
son que cet instrument-là ? 

Le témoin • Non, monsieur. 

• M. le président : Maintenant, voulez-vous montrer au 

témoin cet instrument-ci ? 

(M. le président désigne un autre instrument.) 

Le témoin : C'est un clavicor. 

M. le président : Y avait-il des clavicors avant 1845 ? 

Le témoin : Non, monsieur; le clavicor est un instru-

ment manqué, bâtard, qui est faux et qu'on n'a" pas pu 

continuer à faire. 

M. le président : Ainsi on ne peut, selon vous, confon-

dre avec le saxo-tromba que l'alto? 

Le témoin : Non, monsieur, c'est un instrument diffé-
rent 

M. le président : Vous venez de dire que c'était la mê-

me chose. Vous voyez que nous avions raison de dire que 

vos paroles pouvaient nous tromper. 

M" Nicolet : C'est un instrument correspondant. 

M. le président : Etant donné deux instruments, un 

saxo-tromba et un alto, si on les joue tous deux et que 

vous les entendiez, en les entendant, prendrez-vous 1 un 
pour l'autre ? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

C'est 
donc "le même timbre, le même M. le président 

son? 

Le témoin: Ç^&jHfe^ non, je les distinguerais, 

M
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(On montre au témoin un autre instrument.) 

Le témoin : C'est un néocor, il n'a pas réussi non plus. 

On voulait remplacer les cors, mais cela n'a pas rempli 
le but. r 

. M. le président : Avez-vous vu des cornets avec cette 
forme là ? 

Le témoin : Oui, monsieur, dans le temps, je ne me 
rappelle pas au juste l'époque. 

M. leprésident : Vous ne savez pas si c'était avant 
1845 ? 

Le témoin : Non, monsieur. 

M. leprésident : Pour vous, quelle est la différence en-
tre les anciens instruments et ceux de M. Sax ? 

Le témoin: Dans ceux de M. Sax tout est bon, c'est 
tout à fait différent des anciens instruments. 

M" Senard : Monsieur le président voudrait-il demander 

au témoin s'il n'a pas composé et gravé de la musique 
pour des clavicors ? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

M" Senard : A quelle époque ? 

Le témoin : Je ne me rappelle pas à quelle époque ; j'ai 

écrit plus de 500 morceaux, je ne peux pas me rappeler 
l'époque de chacun. 

Me F. Duval : Le témoin voudrait-il dire s'il reconnaît 
cet instrument ? 

(Me F. Duval montre au témoin le vieux clavicor de M. 

Guichard, déjà produit par M. Sax à l'audience précé-
dente.) 

Le témoin : C'est un clavicor. 

M. le président : De quelle époque est ce clavicor ? A-t-
il été fait avant 1845 ? 

Le témoin : Je ne sais pas. 

M. le président: En faisait-on ainsi avant M. Sax? 

Le témoin : Je ne me rappelle pas en avgjr vu ainsi. 

M* Senard : Je demande à quelle époque les adversai-
res font remonter cet instrument ? 

M. Sax: Il y a pour cet instrument un brevet pris en 
1838 par M. Guichard. 

Me
 Senard : Par conséquent cet instrument est anté-

rieur à votre brevet. Eh bien, je demande que cet ins-

trument soit déposé au greffe, et je prends des conclu-

sions formelles à cet égard ; je dépose ces conclusions au 

Tribunal, afin qu'il ordonne le dépôt au greffe de cet ins-
trument. 

Me Nicolet -. Pourquoi cela ? 

M
e
 Senard: Pourquoi cela? Le voici : c'est que nous 

demanderons au Tribunal de faire vérifier les propor-

tions de cet instrument, qui est le même, quant à sa for-

me intérieure et à ses proportions, que l'instrument des-

siné et coté sous la figure 3 comme saxo-tromba dans le 
brevet de M. Sax. 

M" Nicolet : Attendez un instant. Il ne faut pas d'équi-

voque. Vous ne les aimez pas, ni moi non plus. Nous pro-

duisons ici cet instrument comme représentant la forme 

ancienne du clavicor j nous ne savons pas si cet instru -

ment a été construit avant 1845. La question des propor-

tions est une tout autre question ; vous ne voulez pas 

nous tendre un piège, n'est-ce pas? cela ne peut être dans 

votre intention. Nous montrons la forme du clavicor, et 

alors on nous dit : Déposez cet instrument, parce que nous 

avons à en faire vérifier les proportions, et si nous trou-

vons qu'il a celles du saxo-tromba, nous dirons que c'est 

la même chose. Je réponds qu'il est très possible qu'on ait 

fait cet instrument depuis le brevet de M. Sax et que nous 

ne pouvons en assigner la date, nous assignons seulement 

la date de la forme, et ce n'est pas moi qui dis cette date 

quant à la forme, c'est le témoin. 

Me Senard : Cet instrument a été produit dans d'autres 

débats où on s'occupait des proportions,et il a toujours été 

produit par M. Sax, comme construit avant son brevet ; il 

l'a encore produit comme tel à la dernière audience. 

Me
 F. Duval -. N'équivoquons pas sur les mots... 

M. leprésident : Le Tribunal ordonne que l'instrument 

sera déposé au greffe et revêtu d'une étiquette comme 

tous les autres par M. le greffier, ce sera encore un de 

plus. (Rires.) 

Me F. Duval : Nous demandons au Tribunal de vouloir 

bien ne faire déposer cet instrument dans la chambre du 

conseil qu'après l'audition des témoins ; nous en avons 

besoin pour d'autres témoins sur la question de forme. 

M. leprésident : L'instrument restera là jusqu'à la fin 

de l'audience. 

3e témoin. — M. Klozé, professeur au Conservatoire. 

M. le président : Vous avez été professeur au Gymnase 

militaire ? 

Le témoin : Oui, monsieur, de 1842 à 1854. 

M. le président : Vous dirigiez les répétitions? 

Le témoin : Pas toutes. 

M. le président : Vous avez été chef de musique avant 
1842? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

M. leprésident : Avez-vous eu connaissance de l'intro-

duction des instruments qu'on dit être de l'invention de 

M.Sax? 

Le témoin: Je n'ai eu connaissance des instruments de 

M. Sax qu'après le concours de 1845 au Champ-de-Mars. 

Je n'ai vu admettre ces instruments qu'à la fin de 1845 ; 

un de mes musiciens, qui faisait partie de l'orchestre de 

M. Sax, est venu jouer de cet instrument. C'était dans le 

commencement de 1846, 

M. leprésident : Ces instruments avaient-ils une forme 

nouvelle ? 

Le témoin : Oui, autrefois le pavillon était droit, il se 

tenait en avant. 

M. le président : Et comment étaient les pistons dans 

es instruments nouveaux ? 

Le témoin : Comme ceci, parallèles au pavillon. 

M. le président : Et autrefois? 

Le témoin : Nous n'avions pas de ces instruments-là. 

M. le président : Y avait-il des instruments que l'on 

portât à gauche? 

Le témoin : Noi^ monsieur; 

M. le président : Connaissez-vous M. Kretzschmann? 

Le témoin : Non, monsieur. 

M. leprésident : Quand les instruments de M. Sax, ceux 

dont vous venez de parler, ont paru, n'y a-t-il pas eu un 

toile de la part de tous les facteurs, qui se sont révoltés 

contre ces instruments? 

Le témoin : Je ne me suis pas occupé de ces quesiions-

là, 

M" 'P. Duval ■■ Mais ces instruments r,'ont-ils. pas pro-

duit une grande sensation, une révolution musicale? 

Le témoin.' Oui. 

M
e
 F. Duval : S'il y en avait eu auparavant, ces instru-

ments n'auraient pas produit le même effet. 

M. Éetson: Nous avons prouvé qu'il y en avait. 

M. leprésident : L'alto et le saxo-tromba sont-ils pour 

vous, la même chose ?
 1a 

le témoin : Oui, monsieur, nous désignons par ,v. 

d'alib, pafcé que dans imslrumetitation cette partie-la 

représente l'alto de l'orchestre des instruments a cordes, 

M. le président 

d'altos, avant 1845? 

EH- bien , est-ce qu'on n avait pas 

i| témoin : Noin mocsiënr 
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ment-là comme 
M. le président ■. prenez-vous cet wsttumei 

Le témoin : Il doit avoir le même son. 

M. le président : Si vous vouliez acheter un instrument, 

dont le son fût celui du saxo-tromba, prendriez-vous in-

différemment l'un ou l'autre ? 

Le témoin : C'est la même chose : c'est pour moi le mê-

me instrument. 

M" F. Duval : Une explication est nécessaire sur ce 

point. En 1848, il est intervenu une ordonnance du mi-

nistre de la guerre qui a décidé que les instruments qui 

s'appelaient saxo-tromba s'appelleraient désormais altos; 

alors le saxo-tromba est devenu alto et a été indiqué sous 

ce nom. On a désigné un instrument qui était fait 'pour 

chanter et un autre, l'alto, qui était fait pour accompagner 

le premier. 

M. Senard : Il y a eu aup^avaut une autre ordonnan-

ce qui avait donné aux altos antérieure aux brev u de M. 

Sax, les noms de saxo-trombas et de sax-horns. 

M. le président, au témoin : Avant le s^xo-trombay 

avait-il des altos ? 

Le témoin : Non, monsieur. 

M. F. Duval : Les ordonnances et leurs dates sont là^ 

on pourra les voir si l'on veut. 

4° témoin. — M. David, l'acteur d'instruments de mu-

sique à Paris, quai Vaitny. 

M. le président : Vous êtes facteur ? 

Le témoin : Oui, monsieur, depuis 17 ans. 

M. le président : Vous avez exposé en 1844 ? 

Le témoin : Non, monsieur. 

M. le président : Mais vous avez été à l'exposition ? 

Le témoin : Oui, monsieur. -

M. leprésident : Vous avez examiné les instrumens :t 

vent. Y en avait-il de semblables aux instruments de M. 

Sax? 

Le témoin : Je n'en ai jamais vu. J'ai vu là l'exposition 

de M. Besson et celles de tous mes confrères. 

M. leprésident •■ Eh bien, avez-vous vu là des instru-

ments avec pavillon en l'air et avec pistons parallèles 
au pavillon ? 

Le témoin : Non, monsieur. 

M. leprésident: On a joué cependant de ces instruments-

là, à cette exposition. 

Le témoin : C'est possible, mais moi, je n'en ai pas m. 

M. le président : Vous fabriquez des instruments pour la 

musique militaire. Lorsque les instrumens de M. Saxout 

paru, n'avez-vous pas rédamé ? 

Le témoin: Je n'ai rien réclamé du tout, cela apparte-

nait à M. Sax. 

M. le président : Y en avait-il de semblables dans le 

commerce? 

Le témoin : Oui, en Allemagne ; mais je n'en ai pas vu 

à Paris. J'ai travaillé ici à Paris chez plusieurs de mes 

confrères qui sont là, et aucun ne peut dire qu'il en a fa-

briqué et vu non plus. 

M. le président : N'en avez-vous pas fait vous-même ? 

Le témoin : J'en ai fait à partir de 1846, 

M. leprésident: N'en faisait-on pas avant chez M, 

Guichard ? 

Le témoin : Non, monsieur, j'ai travaillé chez M. lia-

lévy, chez M. Labbaye, et chez d'autres, et certes là on 
n'en faisait pas. 

M. le président : Quand les instruments de M. Sax ont 

paru, cela a dû effrayer tous les facteurs, surtout quand 

la commission des musiques militaires les a adoptés. 

N'avez-vous pas entendu dire alors : « Ce n'est pas une 

invention. Il faut réclamer contre cet homme-là ? » 

Le témoin : Oh! on a réclamé, presque tout le monde, 

c'est tout simple. 

M. le président : Croyez-vous que ce n'est pas une in-
vention ? 

Le témoin : Quand on a plaidé, on a parlé du système 

du mécanisme, et j'ai toujours reconnu que M. Sax n'était 

pas l'inventeur d'un mécanisme des pistons ; mais quant 

à la forme, moi je la reconnais comme étant de Jui. 

M. le président : Y avait-il des gens qui prétendaient 

avoir vu des instruments semblables? 

Le témoin : Je ne sais pas. 

M. le président : Quand on a fait ces réclamations géné-

rales, y a-t-il eu des facteurs qui ont dit : « J'ai fabriqué 

des instruments avec les pistons parallèles au pavillon » ? 

Le témoin : J'ai toujours compris, dans les premières 

procédures, qu'ii s'agissait d'un système de mécanisme 

des pistoss, mais non pas de la forme. 

M. le président : Quand avez-vous vu des instruments 
de M. Sax? 

Le témoin : J'ai vu des saxo-trombas en 1846 ; c'était 

au 74e. C'est sur ceux-là que j'en ai construit moi-même; 

j'ai pris des ouvriers de chez M. S ix, qui existent encore. 

Il y en a un qui est contre-maître de M. Gautrot. 

M. leprésident : Vous payez uDe redevance à M. Sax? 

Le témoin : Oui, monsieur, maintenant ; il y a un an 
seulement. 

M. leprésident •• Vous n'en avez pas payé avant? 

Le témoin : Non, monsieur, jamais. 

M. leprésident: Mais cependant vous fabriquiez des 
instruments de M. Sax ? 

Le témoin : Oui, monsieur, j'ai été saisi comme les au-

tres. 

M. leprésident : Vous avez été condamné ? 

Le témoin : Non, Monsieur ; j'ai traité avec M. Sax. 

M- F. Duval : Le nommé Hubart n'a-t-il pas travaillé 

chez le témoin? 

Le témoin : Oui, monsieur. t 

M' F. Duval : A quelle époque? 

Le témoin : Il y a trois ou quatre mois qu'il est sorti 

de chez moi. 

M
e
 F. Duval : Vous a-t-il parlé de M. Sax? Vous a-t-

il dit qu'il eût fabriqué un saxo-tromba, enfin un instru-

ment ayant les caractères desinstruments de M. Sax, avant 

la prise du brevet de celui-ci. 

Le témoin : Il m'a dit que M. Sax lui avait donné chez 

lui un calibre en fil de fer et lui avait dit : « Vous me fe-

rez un instrument.» M. Hubart m'a même dit avoir passé 

la nuit pour ie finir et avoir fait le premier cet instrument 

chez M. Sax. 

M. leprésident : À-t-il dit qu'il en avait fait de sembla-

bles auparavant chez M. Guichard ou chez M. Besson? 

Le témoin : II ne m'a jamais dit cela. 

5
e
 témoin. —Roëhn, 'facteur d'instruments de musique. 

M. leprésident: Que savez-vous? 

Le témoin : J'ai reçu une assignation de M. Sax, je ne 

sais pas ce qu'il me veut. . 
M le président : Avez-vous vu avant 184o, des instru-

ments forme Sax, c'est-à-dire ayant le pavillon en l'air, 

les pistons parallèles au pavillon, * se portant sur le bras 

gauche? 
Le témoin ; Non, monsieur, je suis arrive au gymnase 

en 1842 jen'ai pas vu cela, j'ai vu des clavi-cors se jouant 

à droite le pavillon tourné à gauche deux pstons en 

haut et deux
P
en bas. Us se jouaient a droite, le pavillon 

mCiiné à gauche 
M. le président : N'avez-vous pas travaillé chez M. 

président : 
un saxo-tromba ? 

Besson ? 

î^ideÏÏ-luÏà quelle époque? 

Le témoin: Juqu'en 1843 ou 1814. 

niïïiS WSiCSl» « ceci Je té-
Le témoin . ^
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mais avec les pistons parallèles. 
M. leprésident: L'instrument qui estlà,l'avez-vous vu? 

(M. le président désigne un clavicor de M. Besson). 

Le témoin (examinant l'instrument), j'ai vu cet instru-

ment avec les pistons ici et ici (le témoin désigne les pis-

tons en bas et en haut). J'ai vu ensuite les trois pistons 

réunis comme ceci (le témoin indique la position verticale 

des pistons), mais jamais parallèlement. 

M. le président : Y avait-il beaucoup d'ouvriers chez 

M. Besson? 
Le témoin : 11 y avait dix ouvriers environ. 

M. le président •■ Est-ce qu'on se cachait pour travailler? 

Le tém6in .- Pas du tout. 
M. le président : Avez-vous vu chez lui des néocors et 

des clavicors? 
Le témoin : Oui. (Montrant deux instruments) Voici 

le clavicor et voici le néocor. J'en ai vu quand je suis 

revenu d'Afrique pour entrer au Gymnase. 
M. leprésident : Quelle différence y a-t-il entre ces 

instruments? 
Le témoin : Il y en a une très grande ; le néocor a été 

créé, suivant moi, pour remplacer le pjston, mais jamais 

pour remplacer le cor. 
M. le président : Le néocor et le clavicor ont-ils les mê-

mes proportions ? 
Le témoin : Qu'appelez-vons les mêmes proportions? 

M. leprésident : Quelle est la différence que vous faites 

entre un saxo- tromba et un néocor ? 
Le témoin : Le néocor est bien plus mince de tube. La 

perce est à peu près la même chose, mais les tubes sont 

presque cylindriques, au lieu que dans le saxo-tromba ils 

sont plus coniques. 
M. le président : Si vous avez à construire un saxo-

tromba, y a-t-il des mesures exactes qu'il faut suivre 

pour cela? Par exemple, pourra-t-on mettre indifférem-

ment 56 ou 60 millimètres, sans changer le son ? 

Le témoin : Parfaitement. L'instrument aura le même 

son et il n'y aura pas un des instruments qui se rapportera 

à l'autre sous le point de vue des proportions, mais ils 

auront le même son à peu près. L'alto est la même chose 

que le saxo-tromba, quant au néocor il n'est pas dans le 

même ton. Il a été créé comme le piston pour se jouer 

avec des tons de rechange-, au contraire, l'alto a été créé 

pour se jouer 
M* Nicolet : M. le président voudrait-il demander au 

témoin s'il ne connaît pas l'ouvrier Hubart? 

Le témoin : Oui, il a travaillé chez moi. 

M" Nicolet : N'aurait-il pas dit au témoin à quelle oc-

casion le premier saxo-tromba aurait été fait. 

Le témoin : Non, pas à moi, mais il l'a dit à des ou-

vriers de chez moi. En lisant le compte-rendu de la der-

nière audience, j'ai vu le témoignage de M. Hubart. Mes 

ouvriers m'ont déclaré que M. Hubart leur avait dit tout 

le contraire. 
M. le président : Quels sont les ouvriers qui ont dit 

cela? 
Le témoin : Ils sont quatre : les nommés Prévôt, Ruf-

fier... ; ils ont dit que, devant eux, M. Hubart avait dit le 

contraire. 
M. leprésident : Le contraire de quoi? 

Le témoin -: Le contraire de ce qu'il a déclaré. M. Hu-

bart a déclaré qu'il avait déjà vu des saxo-tromba avant 

ceux de M. Sax, et mes ouvriers m'ont dit que devant 

eux, au contraire, il avait dit qu'il n'en avait jamais vu 

et que c'était le premier qu'il faisait chez M. Sax. 

M. le président : Le témoin Hubart est-il là ? 

M. Hubart : Oui, M. le président. 

M. le président, au témoin Hubart : Approchez, vous 

entendez ce qu'on dit? 
M. Hubart : Je n'ai pas dit à d'autres ouvriers ce qu'on 

me fait leur dire. J'ai dit que je reconnaissais que M. Sax 

avait réuni tous les instruments dans la même forme. J'ai 

dit cela, mais entre dire qu'on croit que M. Sax a réuni 

tous les instruments dans une même forme et dire qu'on 

n'en a jamais vu un semblable avant lui, il y a loin, très 

loin. 
M. le président, à Hubart : A la dernière audience, 

vous nous avez dit, au moment où nous vous avons 

posé des questions, car cela a été constaté, que vous 

aviez fait un instrument pareil chez M. Besson? 

M. Hubart : Pardon, M. le président ; j'ai dit que j'en 

avais vu faire un. Je ne l'ai pas fait moi-même. 

M. le président : Il est possible que nous nous trom-

pions sur ce point, mais enfin vous avez vu faire l'instru-

ment. Et alors nous vous avons dit que lorsque M. Sax 

vous a fait faire un instrument semblable, vous avez dû 

faire des réflexions et vous avez dû en parler. Et alors 

vous m'avez répondu : « Un ouvrier ne se mêle pas des 

affaires de son patron. 
M. Hubart : Monsieur le président, vous m'avez de-

mandé si j'avais fait chez M. Sax un instrument pareil à 

celui que j'avais vu faire chez M. Besson. Je me rappelle 

très bien que vous m'avez posé ainsi la question, 

M. le président : Et vous avez répondu que l'instrument 

fait chez M. Besson avait le pavillon en l'air et les pistons 

parallèles au pavillon. 

M. Hubart : Oui, monsieur le président, j'ai dit cela, 

et je l'ai vu. L'ouvrier qui a fait l'instrument chez M. 

Besson est précisément aussi un des témoins qui ont été 

entendus. Quand M. Sax m'a commandé l'instrument, il a 

l'ait le dessin avec son doigt; il avait deux tours au lieu 

d'un seul, voilà ce que j'ai dit dans ma déposition. 

M. leprésident ■■ Nous allons relire votre déposition, 

telle qu'elle est constatée par la sténographie de la Gazet-

te des Tribunaux, qui, nous le pensons, n'est pas con-

testée ? 

M° Nicolel : Nous n'acceptons pas la sténographie du 

jouriisil. 

• M Albert Delaupay, se levant, du banc des sténogra-

phes, avec vivacité: Pardon, monsieur le président, c'est 

JBfj. qui arélé chargé de la sténographie, de, cette affaire, 

,^tje n'eiuei.ds .pas/djjgop h conteste. 

< M* Nicolet : Comment, vous n'entendez pas? mais vous 

pouvez vom; tromper. 

M. Albert Dtiaunay : J'ai mis tout ce que j'ai entendu 

lit je l'ai mis avec la plus scrupuleuse exactitude. . ' 

M° N colet : Personne ne peut suspecter vos intentions. 

M. le président : H faudrait que les avocats no prissent 

pas la parole sans nous en demander l'autorisation; nous 

avons lu Irsténograpiiifi, et qu.n.f ù nous, lîoiis l'avons 

trouvée assez exacte* la preuve c'est que nous noirs en 

servons précisément pour nous, rappeler la déposition 

jd'uu f'mioin. 
... M. Albert Delaunqy : Je déniaisaprdon' au Tribunal. 

: .Mlè.urtsident. Ii't."u>ns'. la Gazelle des Tribunaux la dé-

position du témoin Hubart à fauSience du 30 juillet der-
nier.. ... _ . '. ' . " ' ' 

. hl.-lep-.ésidenl,. s'adréssant au témoin Ijubart: C'est 

'.bien là votre déposition ? 

M. IJubarl; Oui, "monsieur le président,' c'est bien 
0)la. ' * ' % * > oa m '.nttS^m jfoak-i<$-ltnui 

, N.k.présidmt -. Ainsi, vous avez dit qùé vous'avie;. Vu 

faire chez SI. Hess-m un instrument à pavilfon en l'air et 
à [listons parallèles? 1 -

Le témoin: Je lui dit et je-le soutiens. M-. Gohin, qui a 

dépose ici, 1 a/vu comme moi et y a même travaillé; ainsi, 

c est bien posil.il. *, 

M. le président : Mais vous avez dit le contraire à des 
ouvriers? I : 

.te.iynoin :.Npn^.œonsieiir'/e président. J'ai dit que M. 

Sax avait mis tous les instruments de la même forme,'mais 

je n'ai pas dit que je n'en avais pas vu un de cette forme 

antérieurement. 

M. leprésident, au témoin Roéhn : Vous entendez, mon-

sieur. 

j Le témoin Roëhn : Ce n'est pas à moi que cela a été dit. 

J'ai dit les noms des ouvriers. 

M. leprésident : Ils ne sont pas là? 

Le témoin : Non, monsieur. 

M. le président : Allez vous asseoir. Un autre témoin. 

6° témoin. — M. Thibaut père, chef de musique au 65e. 

M. le président : Lorsque les instruments de Sax ont 

paru, vous étiez déjà dans la musique militaire? 

Xe témoin : J'y étais depuis 1830. 

M. le président: En aviez-vous vu de semblables, ou 

aviez-vous entendu dire que dans l'armée il y eût des 

instruments ayant la forme Sax? 
Le témoin : Non, monsieur le président, on avait vu 

des instruments de différents modèles antérieurement à 

cette époque ; il y avait des clavicors. 

M. le président : Avant 1845, y avait-il ce qu'on applle 

des altos ? 

Le témoin : Non. 

M. leprésident: Vous n'en avez pas vu avant 1845? 

Le témoin : Non, monsieur. 

M. leprésident : Saxo-tromba et alto, est-ce la même 

chose ? 

Le témoin : C'est le même son, c'est la même chose, 

excepté que l'un a plus de son que l'autre. Quand j'ai vu 

les saxo-tromba, je jeur ai trouvé une grande qualité de 

son bien préférable à celle du clavicor en mi bémol anté-

rieur. 

M. leprésident : Le clavicor existait donc avant 1845? 

Le témoin : Oui, il y avait ceux de M. Guichard. 

M. le présidait : Comment était le pavillon? 

Le témoin : Le pavillon était en avant. 

M. le président: Les pistons étaient-ils parallèles au 

pavillon ? 

Le témoin : Non, monsieur. 

M. leprésident : Maintenant les ont-ils ? 

Le témoin : Je ne sais pas le nom de cet instrument 

maintenant. 
M. leprésident : Enfin, pour vous, avant 1845, il n'y 

avait pa» d'instruments se portant à gauche, ayant le pa-

villon en l'air et les pistons parallèles ? 

Le témoin : Non, monsieur. 

7' témoin.— M. Thibault, chef de musique des cuiras-

siers de la garde, demeurant à Saint-Germain. 

M. leprésident: Vous vous occupiez déjà de musique 

militaire en 1845 ? 

Le témoin ; J'étais chef de musique au 9e régiment de 

dragons. 
M. le président : Vous savez ce que c'est que les instru-

ments de M. Sax ? 
Le témoin : J'ai reçu l'ordre, étant ici, au quai d'Orsay, 

d'organiser la musique d'après le système Sax. Nousavous 

reçu cet ordre le 13 janvier 1845, je crois, et il fallait que 

la musique fût organisée en 12 ou 15 jours. 

M« Nicolet : C'est en 1846 
Letémoin : Du moins 1846, oui 1846. Il fallait qu'en 12 

jours de temps, nous préparions la musique pour la pré-

senter au roi. Dans cet espace de temps, je réussis à or-

ganiser la musique. 
M. le président : Vous aviez un facteur au régiment? 

Le témoin : Il y en avait plusieurs. 

M. leprésident : Qu'ont-ils dit ? 

Le témoin : C'était une ordonnance ministérielle, il n'y 

avait rien à dire. 
M. leprésident : Mais ils pouvaient protester? 

Le témoin : Ils ont protesté et ils m'ont tous tourné le 

dos. 
M. leprésident : Ont-ils dit que ce n'était pas une in-

vention ? 
Le témoin : Ils ont toujours dit, de tout temps, que ce 

n'était pas une invention de M. Sax. 

M. le président : Y en a-t-il un qui ait apporté des ins-

truments avec des pistons parallèles ? 

Le témoin : Je crois me rappeler avoir vu un clavicor 

autrefois. 
M. le président : Avait-il les pistons parallèles nu pa-

villon? 
Le témoin : Il avait deux pistons en haut et deux en 

bas. C'était un instrument, dans ce gem-e-là. (Le témoin 

moutre un instrument:)/"' 

M. te président : Comment portez-vous cet instrument ? 

Le témoin : Voici la position ds l'instrument. (Le té-

moin porte l'instrument à droite.) 

M. leprésident: Eh bien, dans votre musique militaire 

il n'y avait pas d instrument se portant à gauche? 

Le témoin: Non, monsieur, je n'en ai pas vu, et j'ai 

été dix-neuf ans chef de musique. , 
M. le président : I es facteurs ne vous ont pas dit qu'il 

eu exiniài ? 
Le témoin : S'il y en avait eu, je m'en serais servit parce 

que nous sommes toujours à la suite de tous les progrès 

possibles. 
M. Senard : M. Besson n'a-t-il pas dit à plusieurs re-

prises au témoin qu'il avait fabriqué plusieurs fois de ces 

instrumens ? 
Le témoin : M. Besson me l'a dit peut-être trente fois. 

M. leprésident : A quelle époque? 

Letémoin : Depuis trois ou quatre ans peut-être, M. 

Besson fabriquait des trombones et des ophicléides pouf 

moi. Ses instrumenta étaient très soignés. 

M. leprésident, à M. Besson: Monsieur Besson, pour-

quoi n'avez-vous pas dit au témoin avant 1845 que vous 

fabriquiez des instruments avec pistons parallèles ? 

M. Besson : Monsieur le président, on ne voulait pas 

admettre de ces instruments à cette époque. Vous avez 

vu.par la déposition de M. Guérin qu'on y était opaosé; 

nous ne pouvions pus forcer les goûts. . \-

M. le président: Au moins failait-il dire au témoin : 

« Je vais vous 'donner cela, vous verrez. » 

M. Besson : M. Thibault a vu que je faisais des systè-

mes à suppression d'angles, il aurait pu voir, aussi que 

j'ai fait des instruments à pistons parallèles. 

Le témoin : A Strasbourg, je nie suis swrvi d'un certain 

cornet, dont les pistons éuiient ici. 

(Le témoin indiqué un cornet à cylindres et à rotation.) 

31. Besson : Dans la musique des régiments, à cetîc 

époque, on n'acceptait pas facilement de ces instrumenls-

là ; Si, Fétis l'a constaté, et M. Sax aussi, dans un jour-

nal. Les régiments n'acceptaient presque jamais' rien de 

nouveau; ils s'en tenaient'aux bulles, aux trombones, 

aux ophicléides et autres anciens instruments, et c'est seu-

lement après Tordonnrmco ministérielle dont on a parlé 

tout à l'heure qu'on a accepté tous ces instruments à" pis-

tons parallèles; il a fallu un ordre pour que ces instru-

ments fussent adoptés. 

Letémoin : C'est _çn$ erreur dédire que je n acceptais 
ne" nouveau ; j'avais des instruments do tous les fac-

teurs, et aussitôt qu'il apparaissait quelque chose de nou-

veau, je m'en emparais, 

M. Senard : M. Ié président voudrait-il-demander au 

témoin à quelle époque il a été à Strasbourg ? 

Le témoin : En 1836. .... 

M. le président : Conuaissiez-vous M. ^toclimaun ? 

Le témoin : Oui, monsieur 

r
JL irtn'lmt : Voi]S a-til montré des instruments 
'essemmant a ceux-oi ? 

Le témoin : Jamais. Je n'en avais jamais vu que quand 

j'ai reçu l'ordre d'organiser la musique, ainsi que je l'ai 

dit, ce que j'ai fait en douze jours de temps. 

M. leprésident: Combien de temps êtes-vous resté à 

Strasbourg? 

Le témoin : Cinq mois. 

M. le président : A quelle époque? 

Le témoin: De 1835 à 1836. 
8e témoin.— M. Kunzé, chapelier et artiste, rue Mont-

martre, 173. 
M. le président : Ce témoin n'est pas sur la liste qui 

m'a été remise. 
M* Duval : C'est un témoin déjà entendu à la requête 

de M. Besson. 
M. le président : Le néocor ressemble-t-il aux instru-

ments de M. Sax ? 
Le témoin : Non, monsieur, du tout. 

M. le président : Pourquoi cela? 
Le témoin : Parce qu'il n'a pas le même son et ce n'est 

pas aussi bon. 
M. leprésident : Par quoi le rem placez-vous ? 

Le témoin : Je le remplace par le saxo-tromba. 

M. le président : Est-ce que M. Besson vous a em-

prunté quelquefois des instruments ? 
Le témoin : Non, monsieur, jamais des instruments de 

M. Sax. 
M. leprésident : Ne vous a-t-il pas emprunté des ins-

truments pour les jouer ? 
M. Besson : Non, monsieur le président ; c'est M. Sax 

qui en a emprunté à M. Kunzé. 
Le témoin : Ah ! voici ce que c'est: C'est un instrument 

dontj'ai joué en 1841 et 1842. 
M. leprésident: Comment l'appeliez-vous? 

Le témoin : Néocor. 
M. le président : Est-il semblable au saxo-tromba? 

Le témoin : Non, monsieur. Jamais avant le saxo-trom-

ba de M. Sax je n'avais vu d'instruments pareils. 

M. le président : Voilà toutes les questions à faire au 

témoin ? 
M" F. Duval : Oui, monsieur le président, nous en ar-

gumenterons. 
9e témoin. — M. Michaud, facteur d'instruments de 

musique, rue de Sartines, 1. 

M. le président : Votre état? 
Le témoin : Depuis 1822, facteur d'instruments de mu-

sique en cuivre. 
M. leprésident : Quelles sont les questions? 

M" Ferdinand Duval : Ce sont les mêmes questions 

qu'au témoin David, monsieur le président. 

M. leprésident : Etiez-vous à l'Exposition de 1844? y 

avez-vous exposé ? 

Letémoin: Oui, monsieur, 
M. le président : Y avez-vous vu l'exposition de M. 

Besson ? 
Le témoin : Oui, monsieur. 

Mc Nicolel : C'était son voisin. 
M. leprésident : Y avait-il là un instrument semblable 

au saxo-tromba ? 
Le témoin : Non, monsieur. 
M. le président : On a déclaré qu'on en avait joué un 

semblable. 
ie témoin : Non, monsieur, on n'en a pas joué. 

M. le président, à M. Besson : Monsieur Besson, ou était 

votre instrument? 
M. Besson : 11 était dans la montre de l'exposition avec 

des cors, des pistons et des instruments du système à gros 

pistons courts à suppression d'angles, dont j'ai déjà parlé. 

Je ne faisais que ce genre de pistons-là à cette époque, 

parce que M. Périnet était breveté pour le genre de pis-

tons qu'il faisait, et M. Guichard pour son clavicor. 

Me F. Duval : Nous n'en sommes pas sur les pistons, 

nous en sommes sur la forme. 
M. leprésident : Avez-vous vu cela? (M. leprésident 

montre un instrument à gros pistons horizontaux.) 

Le témoin : Oui, monsieur. 
M. le président : Eh bien, à côté de cela, y avait-il des 

pistons parallèles ? 

Le témoin : Non, monsieur. 
M. le président : Ceci n'y était pas ? (il. le président 

montre un instrument à pistons parallèles.) 

" Le témoin : Non, pour sûr. 
M. le président : Vous avez regardé avec soin ? 

Le témoin : Avec beaucoup de soin. 

M. leprésident : Vous y aviez intérêt? 
Le témoin : Nous sommes très peu de facteurs, et un 

instrument ou un perfectionnement ne se fait pas sans 

que nous le sachions de l'un à l'autre. 
M. le président : Comment a-t-on examiné tout cela ? 

Letémoin: C'était d'abord exposé dans les montres, 

ensuite on a assemblé et déposé à terre tous les instruments 

de chaque facteur. Alors nous avons attendu le concours. 

Nous avons été là six heures. II nous était facile de les 

regarder un à un et de les compter trente ou quarante 

fois. 
M. le président: Et vous n'avez rien vu de pareil au 

saxo-tromba? 

Le témoin: Non, monsieur. 
M. le président : Quand les instruments de M. Sax ont 

paru, ceia a-t-il été régardé comme une invention? 

Le témoin: Le premier qui ait fait des sax-horns, c'est 

moi. 
M' Duval ■■ Vous les avez lait après M. Sax ? 

te témoin : Oui, monsieur. 
M. le président : Vous ne connaissiez pas cela avant ? 

Le témoin : Non, monsieur ; je l'ai déjà déclaré une fois, 
je n'ai jamais vu de sax-horns avant, celui de M. Sax, en 

France. 
M. leprésident : Et de saxo-trombas, non plus? 

/.e témoin : Non, monsieur. 
M.leprésident: Qu'est-ce que le saxo-tromba pour vous? 

Letémoin : Le saxo-tromba, c'est l'instrument qui rem-

place le cor. J'appelle cela ainsi. Voilà l'instrument que 

l'appelle saxo-tromba (le témoin montre un instrument). 

Il y a le sax- horn en mi bémol qui est à gros tubes et qui 

remplace l'ophicléide quinte. 
M le président : Vous n'aviez pas vu ceci avant 184o? 

(M. le président désigne au témoin l'instrument reconnu 

parle témoin Lebrun.) . ' 
Le témoin : Non, monsieur. C est ce qui remplace 1 o • 

phicléide-alto (regardant l'instrument). Qui est- ce qui a fa-

briqué cet instrument? c'est un instrument qui a été ré-

paré, le pavillon a été ajoute. U est probable que le pavil-

lon aura été cassé. 
M. Besson .- C'est complètement taux. ■ ; 

M" F. Durai : C'était bien le colonel Savart qui était a 

fa tête du jury de 1844? '• ra*-v-'v»« ™" , 
M. leprésident : C'est un point facile a vérifier. Il ny a 

pas d'autres témoins ? . 
M- Nicolet - Vi V eu avait d'autres que nous avions cites, 

mais qui sont absents, et que nous ne pouvons pas faire 

entendre aujourd'hui. 
M k président i L'affaire £St remise après vacation, au 

premier vendredi de novembre, pour fixer le jour ultérieur 

tftS: Nous demanderons alors au Tribun,, 

l'autorisation de faire entendre les temoms qut n ont pas 

^MTpSïi^otis les ferez entendre, et le témoin 

Hubart viendra ce jour-là pour être conlrontc, si vous 

/ "s cite/,, avec lés quatre
1
 ouvriers dont il a été question. 

Ainsi, au premier ven 

jour de l'affaire. 

Par décret de S. M. l'Empereur, en date du 90 

dernier, M. Victor Cobus, a été nommé aux f ^''fet 

d'huissier près le Tribunal civil de première inst°nctSs 
la Seine, en remplacement de M. Havy, démis^°Ce 

en sa faveur. SI°nnair(i 
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— Mardi,rau Théâtre-Français, salle de la rue Richelieu 
dernières représentations de M. Sanison et de MUe Brohan,t 
Bourgeois gentilhomme. Toute la comédie, l'Opéra et le 
servatoire de musique concourent à l'exécution de ce chef 
d'œuvre dont le succès est toujours si vif. 

— VAUDEVILLE. —Relâche pour réparation. Réouverture^ 

1er septembre. 

—Au théâtre de. l'Ambigu-Comique, tous les soirs les Fugi-
tifs, drame cri six actes et neuf tableaux. A huit heures et de 
mie, les Bayadères, baliet-divertissement ; à neuf heures»: 
demie, les Jungles ; à dix heures et demie, la Grande PagooV 
à onze heures, la Marée montante. Cliaque dame, munied'œ 
billet pris au bureau, reçoit eu entrant un éventail représen-
tant une des principales scènes du beau drame de MM.Anw 

Bourgeois et Ferdinand Dugué. 

— Tous les soirs, à la Gaité, les Crochets du pèreMart 
de MM. Corinon et Grange, grand et magnifique succès pot 
les auteurs, pour Paulin Ménier, si admirable dans lerifedt 
Martin, plus grand succès encore pour le caissier du tliétae] 

— Cirque de l'Impératrice. Hier, vient d'arriver à Paris,ve-
nant de Copenhague ser Hengler junior, danseur de corde ' 
premier mérite, dont les débuts auront lieu demain mercre 

— A l'Hippodrome, aujourd'hui mardi, 2" représentatif! 

des Bandits, pantomime. 

— Aujourd'hui mardi, au Pré Catela», a lieu la granit 
fête empêchée samedi dernier par le mauvais temps. Griiri 
feu d'artifice représentant les cascades de Saint-Cloud; ifii; 
minations vivantes, cortège historique, Charles Quint reçu 
Paris par François Ier, illumination féerique, embrasement 
des massifs et corbeille?. Sur le théâtre des Fleurs, pantoinimî 

anglaise, danses espagnoles, etc., etc 

— Le Château des Fleurs et "le Jardin Mabille so'.it toujours 
envahis par la foule élégante. La fête de nuit, qui devait avoir 
lieu mercredi dernier au Château des Fleurs, a dû, par suite 

de l'orage, être remise à mercredi prochain 

SPECTACLES DU 17 AOUT. 

OPÉRA.— 

FRANÇAIS. — Le Bourgeois gentilhomme. 
OrÉRA-CosiiQL'E.— Les Monténégrins, les Méprises. 
VADBEVILLE. — La Dame aux Camélias, un Soumet anotip 

VARIÉTÉS. — Relâche. , 
GYMNASE.— L'Honneur est satisfait, la Balançoire, M. Ac> 

PALAIS-ROYAL. — Le Fils de la Belle au Bois dormant. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Jean Bart. 

AaBicc. — Les Fugitifs. 
GAITÉ. — Les Crochets du père Martin. 
GiFQCE IMPÉRIAL. — Le Maréchal de Villars. 
FOLIES. — L~s Canotiers de la Seine, Drelin, drelin. 

FOLIES-NOUVELLES- 1— Physique. 
BEAUMARCHAIS. — Relâche. , sljl 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE, — Exercices équestres à» n .0 

HIPPODROME. — La Guerre des Indes en 1799. 
PRÉ CATELAN. — Tous les soirs ballet, sur le théâtre des^ 

Fêtes de nuit historiques le mardi et, le jeuii ; fW 
féériques le vendredi et le dimanche. -qé 

PASSE TEMPS (boulevard Montmartre, 12;. — Tons.If J 

de huit à dix heure-, soirée magi iue. M 

RANELAGII (Concerts de Paris). — Bal tous les dirn™ 

concert les mardis, jeudis et vendredis. naiic»*! 
CHÂTEAU-ROUGE. — Soirées musicales et dausantes,di» 

lundis, jeudis et fêtes. . . jjS|i 
JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis, je" 

médis et. dimanches. ,. ^r'1 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les lundis, 

dis, vendredis et dimanches. 
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istrement 

■ à la date où le bail avait été passé, ce qui distinguait 

fièrement cette affaire de celles en assez grand nombre 
e
°cemment jugées par la Cour, entre divers locataires du 

l_ I... «im Dnniirr l'A likii 

1 e»îf rhamaillard, avocat de M»« Davi, a expose que l'ad-

• drition, même avant le jugement d expropriation, 
1101

 r connu en fait, le bail de M»<= Davi, lequel était sin-
a

T
 et non

 'frauduleux. L'avocat a fait remarquer que le 

fvret d'utilité publique n'avait pas été publié, que les 

s des travaux n'avaient point été déterminées, qu'au-
Z

uns travaux, à plus forte raison, n'avaient été^commen-

cés 

enti 

Sinage de Ta rué Bourg-l'Abbé. 

M" Chamaillard a cite, a iappui de sa discussion, un 

rrêtde la Cour impériale de Lyon du 7 août 1855, favo-

ble à la doctrine soutenue dans ces diverses affaires, 

rfar les locataires, contre l'action de la ville de Paris. 

M Portier, substitut du procureur général, s'en est ré-

féré à la jurisprudence de la Cour et a combattu cette 

doctrine et cet arrêt. La loi est expresse, a dit ce magis-

trat
-
 vainement demande-t-on au juge de se préoccuper 

des conséquences, pour les locataires, du rejet des baux 

«ans date certaine ; il n'y a pas de loi peut-être qui pût 

résister à cette préoccupation conseillée à la Cour ; si ce 
conseil était écouté, il y aurait lieu, pour les magistrats, 

de légiférer plus souvent que déjuger. L'Etat, la ville de 

Paris ne peuvent être abandonnés aux fraudes si faciles 

entre propriétaires et locataires ; les conséquences d'un 

tel abandon seraient bien autrement effrayantes. Il im-

porte d'ailleurs, de faire remarquer que les expropriants 

composent volontiers avec la situation des locataires por-

teurs de baux n'ayant pas date certaine ; à l'audience 

d'aujourd'hui même, la Cour a rayé de son rôle une affaire 

dans laquelle la ville de Paris est entrée en arrangement 

avec un locataire appartenant à cette catégorie. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général, 

la Cour, après délibéré, considérant que, suivant l'article 

1750 du Code Napoléon, les baux qui n'ont pas date cer-

taine ne sont pas opposables à l'acquéreur; que la ville de 

Pari9, expropriante dans l'espèce, est, à ce titre, consi-

dérée comme acquéreur amiable, et qu'il n'existe, à son 

éaard, aucune exception dans la loi spéciale sur l'expro-

priation, a infirmé le jugement et rejeté la demande de 

M1" Davi. 

 jyi. le conseiller de Peyramont a ouvert ce matin la ses-

sion d'assises pour la deuxième quinzaine d'août. MM. 

Hennequin, Dubrugeaud, Garnau, Lefèvre ont été dispen-

sés pour cause de maladie. M. Roussel est décédé, et son 
nom sera rayé de la liste. M. Delahaye a déjà fait partie 

du jury en décembre 1857; il est dispensé pour cette 

session. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 13 août. 

PLAINTE EN CONTREFAÇON D'INSTRUMENTS DE MUSIQUE. — M. 

SAX, FACTEUR, CONTRE M. BESSON ET AUTRES FACTEURS. 

— JUGEMENT AVANT FAIRE DROIT. — CONTRE-ENQUETE 

SUR LES ANTÉRIORITÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 8 et 10 août.) 

M. le président : Appelez l'affaire Sax. y 
Vhuissier audiencier : Sax contre Besson. 

M. leprésident : Est-ce que nous n'avons qu e l'affaire 

Besson ? Il y a bien d'autres affaires. Nous avons pris 

tous les noms, et nous pensions qu'on ne plaiderait pas 
sur chacune des affaires. 

M' F. Duval : L'affaire Besson est retenue la pre-

mière, M. le président, il est probable que nous ne plai-

derons pas sur chacune des affaires. Quand l'affaire aura 

été plaidée dans son ensemble, il n'y aura plus que la 
question des détenteurs. 

M" Senard : Il y a peut-être des prévenus qui ont une 
situation particulière. 

M. le président : S'il fallait plaider sur chaque affaire, 

il serait impossible de les retenir à présent, et il faudrait 

les remettre toutes après vacation. M. Parmentier est-il 
là? 

M. Parmentier: Oui, M. leprésident. 

M. leprésident, à M* Parmentier: Comment se fait-il 

qu'on ait présenté une requête en notre absence, et qu'a-

près notre retour il nous en ait été présenté une au nom 
de M. Gautrot. 

M" Parmentier : M. le président, la requête présentée 

en votre absence l'a été au nom de M. Besson. Ensuite, 

M. Gautrot désirant faire aussi les vérifications sur les 

instruments saisis sur lui, et croyant que son affaire de-

vait être jointe, m'a prié de vous présenter une requête, 
ce que j'tii fait. 

M. le président: On aurait pu attendre mon retour 

pour le tout, mais enfin ceci n'est qu'une affaire de for-

ma. Seulement il y a beaucoup de prévenus, M. Besson, 

M. Gautrot, M. Raoux, M. Buffet, etc., etc.; toutes ces 

affaires viennent le même jour, et nous pensions que tout 

le monde avait le même système. Maintenant voici M. 

Gautrot qui nous présente une requête de son côté. Enfin, 

nous avons quelques questions à faire à M. Sax. Il a fait 

citer des témoins. Nous les entendrons après. M. Sax 
est-il là ?

 r 

M. Sax : Oui, monsieur. 

. M. leprésident : Pourquoi avez-vous tant tardé à sai-
sir M. Besson ? 

M.Sax : J'avais beaucoup de dépenses.... i'avais des 
procès.... J 
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>si fous obtenons devant la Cour la ré-

'">ation du jugement qui a annulé la saisie de 1854. 
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Pas suivi
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maudons pourquoi vous n'a 
contre tous les autres prévenus ? 

M. Sax : Monsieur le président, en ne faisant qu'une 

saisie je n'avais pas plusieurs cautionnements à donner. 

M" Parmentier : On a suivi contre M. Gautrot, parce 

qu'à son égard on voulait plaider, et on a plaidé en effet 
la chose jugée. 

M' F. Duval : Mais je vous demande pardon, nous 

avons plaidé l'affaire Rivet avant de plaider l'affaire Gau-

trot, précisément parce que dans l'affaire Rivet il n'y avait 

pas chose jugée. Rivet était un pauvre fabricant de Lyon, 

sur lequel nous avions saisi une trompette seulement, et 
c'est vous qui avez plaidé sous son nom. 

M. Gautrot : Je récuse toutes vos paroles, monsieur. 

M' F. Duval : Nous avons plaidé sans une heure de 
repos depuis 1846. 

M. leprésident : M. Sax a-l-il fait les vérifications et le 

tableau que nous avions ordonnés ? Nous avions dit que 

M. Sax donnerait d'abord la liste des saxo-trombas saisis 

sur M. Besson, s'il y en a, et sur tous les autres prévenus, 

M. Gautrot et les autres, et que M. Sax ferait en outre 

un tableau de comparaison des proportions de tous ces 

instruments avec celle du saxotromba. Nous n'avons pas 

dit que les prévenus feraient cette comparaison. 

M° F. Duval : Mon client n'a pas compris non plus ce 

que voulait M. le président ; il s'est borné à voir s'il y 

avait des saxo-trombas dans les instruments saisis, sacs en 
preiidre le nombre. 

M' Senard : A-t-il déterminé
 !

es proportions ? 
M. Sax : Oui. 

M. le président, à M. Six : Combien y a-t il de eaxo-
trombas saisis ? 

M. Sax : Je ne sais pas. 

M' F. Duval : Il croyait qu'il suffisait d'en désigner un 
seul. 

M. le président : J'ai dit que M. Sax établirait d'abord 

quels étaient les objets contrefaitt;, car, lorsque vous di-

tes à quelqu'un : « Vous avez coutrefait des saxo-trom-

bas », il faut lui dire: >< Voilà les saxo-trombas saisis et 

contrefaits. » Il ne s'agit pas d'en désigner un seul pour 

la question dédommages-intérêts, s'il y a lieu; il faut 

avoir le nombre exact Nous n'avons donc pas été com-
pris sur ce point. 

QIM. Besson : Voulez-vous me permettre, monsieur le 

présidant? Nous avions compris que le relevé devait être 

"fait coniradictoircmenl par M. S;x et par nous. C'est du 

moins comme cela que je l'ai compris, moi, ainsi que M° 

Parmentier, à la bu de l'audience dernière. J'ai alors ap-

pelé M. Sax à faire celte vérification; il est venu au greffé, 

et je lui ai du : « Monsieur, voulez-vous déballer tous les 

instruments? » Le premier clerc de M. Guyol-Sionncst a 

dit qu'il suffisuit d'en déballer une seule caisse. 

M' F. Duval : Dans la saisie, on verra par les noms des 

altos ce que M. Sax appelle des saxo-trombas. Ce qui est 
alto est saxo-tromba. 

M. le président, à M. Sax : Vous entendez, monsieur 
Sax? 

M. Sax : Oui, monsieur le président, c'est bien en-
tendu. 

M. leprésident: Autant d'altos, autant de saxo-trom-

bas. Pourquoi n'avez-vous pris qu'un ou dsux altos? 

M. Sax : M. Besson a déclaré qne les autres étaient 

les mêmes. 

M. Besson : Je n'ai pas déclaré cela ; je n'ai pas cru de 

voir donner dans mon tableau l'instrumeut en fa et m» 

bémol, parce que M. Sax n'en a pas de pareil dans ses 
dessins. 

M. leprésident (regardant un tableau que M. Sax a fait 

passer au Tribunal) : Prenons l'instrument en mi bémol. 

(A M. Sax) : Vous en avez pris les proportions ? 

M. Sax : Oui, monsieur le président, on a copié la 

liste de monsieur (désignant M. Besson). 

M. Besson : Monsieur le président, nous étions là, M 

Sax et moi, je lui ai offert d'assister à la vérification ; je 

ne lui demandais pour cela que trois quarts d'heure. Il 

s'est refusé à rester, mais il a laissé son père et deux au 

très personnes, et j'ai fait la vérification'. 

M. le président : M
m

° Besson est venue nous voir ce 

matin et nous a apporté des tableaux où sont indiqués les 

instruments saisis et leurs diverses dimensions. Comment 
cela a-t-il été fait ? 

M'Parmentier : Sur le relevé fait par M. Besson, mon-

sieur le président. En vertu d'une ordonnance que j'avais 

obtenue de M. de Veyrac, j'ai fait sommation à M. S3X 

d'avoir à assister à la vérification, afin qu'elle fût contra 

dictoire. M. Sax a refusé, il n'a pas voulu contrôler notre 
opération. 

M. Besson : J'ai supplié M. Sax de rester à la vérifica 
tion. 

M. le président, à M. Sax : Voulez-vous écouter nos 

questions, monsieur Sax ? D'après un tableau dressé par 

M. Besson, il prétend que votre saxo-tromba a, suivant 

votre brevet les proportions suivantes : 70, 34, 24, 20, 

16, 12, 11. Est-ce bien cela? 

M. Sax : Oui, monsieur le président. 

M. le président: Il prétend ensuite que les clavicors 

Besson,Minod,ophictéides altos Kretszchtnann,sax-horns, 

etc., en un mot que tous les instruments en mi bémol au-

raient des dimensions différentes; ainsi, par exemple, 

pour le clavicor, ce serait : 52, 33, 28, 21, 17, 12, 11 ; 

pour l'alto en mi bémol, ce serait ; 56, 37, 27, 21,18, 

13, 12, etc.. etc. ; et il en tire cette conséquence, c'est 

du moins ca que nous a dit M
me

 Besson, je le dis tout haut 

parce que cela peut servir à nous instruire, M. Besson en 

tire cette conséquence que, toutes les dimensions étant 

différentes de celles du saxo-tromba, il n'y a pas de saxo-

trombas dans les instruments saisis. 

M. Sax : Je ne me rappelle pas bien les différences, 

mais il n'y a que quelques millimètres. 

M. le président : Oui, dans quelques endroits, mais voi-

ci une différence de 56 à 70 par exemple. 

M. Sax : C'est au pavillon de l'instrument. 

M. le président : C'est précisément parce que je pré-

voyais celte réponse que j'ai fait la question. Alors je de-

mande à quel endroit on doit mesurer. Est-ce arbitraire ? 

M. Besson : Il faut mesurer depuis l'embouchure jus-

qu'au pavillon, et nous avons mesuré aux endroits cotés 

par M. Sax. 

M' Senard : Les proportions de l'instrument que M. 

Sax appelle saxo-tromba ne sont indiquées en aucune ma-

nière dans le mémoire descriptif de son brevet; il a mis 

simplement des cotes sur ses dessins. En relevant avec 

un compas les proportions à chaque endroit où elles sont 

indiquées par M. Sax, on voit à quelle distance du pavil-

lon il a mis les cotes, et c'est à cette distance, relevée 

avec un compas sur ses dessins, qu'on a mesure les pro-

portions sur les clavicors-altosdeM.Besson et sur tous les 

instruments saisis. 

M. Sax : En prenant le bout de l'embouchure, il n'y a 

qu'une différence de 12 à 11. 

M. leprésident : Il faut qu'on soit d'accord sur les en-

droits auxquels on comparera ; si l'un prend à 0,02 cent, 

et l'autre à 0,03 cent, de l'embouchure ou du pavillon, il 

n'y a plus moyen de s'y reconnaître. 

M° Senard : On a pris les mesures exactement aux eu-
droits des cotes des dessins de M. Sax. 

M'F. Duval : Voilà certaines proportions qui forment 
un instrument appelé saxo-tromba, instrument nouveau, 

que le compas fait reconnaître par les proportions et que 

l'oreille fait reconnaître par le son. C'est ce que des ex-

perts, antérieurement nommés, ont reconnu. M. Sax pré-

tend qu'i. y a des instruments semblables dans les instru-

ments saisis. Le tribunal pourrait pour le reconnaître dé-
signer un artiste qui lui inspirerait confiance. 

M. le président : Tant que ces dilfieultés existent, nous 
ne pouvons rien faire du tout. 

M' F. Duval : Il ne suffit pas, pour mettre de côté 

complètement la question, de dire: ceci n'est pas un 

saxo-tromba, parce qu'il y a 69 par exemple au lieu de 

70 ; il faut démontrer que l'instrument saisi n'a pas la 

voix du saxo-tromba. M. Bessoa dit que cette voix na 

jamais existé, mais voilà une facture de M. Besson, voilà 

un prix-courant, où il vend des saxo-trombas. 

M' Senard : Il faudrait bien ne pas recommencer tou-

tes ces petites équivoques. Le Tribunal sait et doit savoir 

que M. Six a confisqué tou3 les noms des instrumenta
c 

en y ajoutant le sien. M. Besson n'a donc rien pris à M. 

Sax, en prenant le nom du s&xo-tromba. Voilà l'opéra-
tion. 

M' Nicolet : M. Sax n'a pas confisqué le nom du saxo-
tromba, puisque c'est lui qui l'a créé. 

M' Senard : Nous verrons. 

jf[. le président : M. le procureur impérial ? 

M. le procureur impérial : Nous pensons qu'il y aurait 

lieu par le Tribunal de nommer un expert qui ferait les 

vénlicat.oas qu'il désire, et qui examinerait si Ai. S,x 

coiistruit véritablement d'après les proportions qu'il a 

désignées dans ses desuns, et surtout si M. Besson a fa-

briqué dans ces proportions. Jusque-là il nous paraîi im-

possible de décider s'il y a contrefaçon, et si les instru-

ments saisis sont véritablement la reproduction du saxo 
tromba. 

M. leprésident (après délibéré du Tribunal) : Nous ne 

connaissons personne, les deux parties ne pourraient-

elles pas s't ccorder sur quelqu'un, d'autant plus que ce 

n'est pas bien difficile ; il n'y a quu des mesures à pren-
dre. 

M' Senard : Nous demanderions au Tribunal de veu-

loirbien désigner deux personnes, enr il faudrait un m 

canicieh pour inesuiei' les proportions, et, puisque M. 

Sax prétend avoir c/éé une voix nouvel e, il faudrait un 
artiste, un musicien pour cette question. 

M. leprésident : li ne s'agit dans et moment que d'une 

mesure mécanique; quant à l'autre point, il entre précisé-

mcit dans l'intention du Tribunai de l'aire venir un artiste 

à l'audience et de lui poser quelques questions. Peut-on 

nous indiquer quelqu'un? (Divers nom» sont proposés au 

Tribunal, notamment celui d« M. Founieyion ; mais M. 

le président dit : « Il y a trop peu de temps qu'il a gagné 
son procès. ») 

M" Senard: Nous prions le Tribunal de vouloir bien 
choisir lui-même. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, rcr.d le jugement 
suivant : 

« Attendu la connexité, joint lss causes; 

« Attendu que s'appuyant sur les termes du brevet pris 
par lui le 13 oc obre 18io, Sax prétend qu'il aursit inventé 
un instrument nouveau auquel il a donné le nom de saxo-
tromba, et un ensemble nouveau de formes extérieures qu'il 
aurait indiquées pour la construction tant du saxo-tromba que 
d'autres instruments à vent énumérés dans son brevet; qu'il 
articule en outre que les inventions conservées par son brevet 
auraient été contrefaites par Besson, Gautrot et les autres pré-
venus ; 

« Attendu que les prévenus, quant au saxo-tromba, nient 
qu'il constitue une voix nouvelle dans l'échelle des instru-
menis à vent, et soutiennent d'unauvre côté qu'aucun instru-
ment de la nature et qualité du saxo-tromba n'a été saisi à 
leur domicile ; 

« Qu'il y a lieu sur ces daux points d'avoir recours aux lu-
mières d'un homme de l'art; 

« Avant faire droit et ious droits et moyens des parties ré-
servés ; 

« Dit que par Surviile, expert, 47, rue des Marlyis, serment 

préalablement prêté, lequel en cas d'empêchement sera rem-
placé sur requê.e présentée à cet effet au président de cette 
chambre, il sera procédé à toutes opérations et recherches 
dans lequelles il pourra se faire assister de tel artiste (1) 
qu'il choi.ira, à l'effet de dire 1° si l'instrument construit 
d'après les mesures, dessina et indications, portés au brevet 
d'octobre 184S et dénommé sixo-troinha, doit être considéré 
comme ayant un timbre propre qui le distingue des autres 
instruments à vent, et 2° si parmi les instruments saisis sur 
les prévenus et déposés au greffe, il sa rencontre des instru-
ments qui, quelle que soit leur dénominatioo, se rapprochent 
assez du saxo-tromba par leurs- dimensions extérieures et la 
nature de leur son, pour qu'il y ait lieu de reconnaître qu'en 
les construisant, les prévenus ont contrefait le saxo -tromba 
de Sax ; 

« Pour sur le rapport dudit expert déposé être par les par-
ties conclu et par le Tribunal statué ce qu'il appartiendra. 

« Dépens réservés. » 

M° F. Duval : Le Tribunal voudrait-il me permettre 

une observation ? Il ordonne une expertise à l'égard de 

M. Gautrot. Mais il est dans une situation particulière, à 
son égard il y a chose jugée. 

M" Parmentier: Il ne peut pa3 y avoir chose jugée pour 
les saisies nouvelles sur lesquelles le T- dv-'v-' ....> appelé 

à statuer. Il n'y a pas le moins du monde chose jug ée. 

M. le président: Le jugement est maintenu a l'égard 
de tous les préveus. 

M' Parmentier : Nous voudrions prier le tribunal de 

comprendre dans les vérifications à faire, les instruments 

qui ont été reconnus par les témoins comme antériorités. 

M. Nicolet : C'est une tout autre question. 

M. le président : Nous avons dû rendre le jugement que 

nous venons de rendre, parce que cette affaire prend une 

importance nouvelle à raison des moyens de défense ; si 

maintenant on prétend que 'es instruments dont on vient 

de parler sont des antériorités sous plusieurs rapports, il 

y a une grande urgence à ce que ces instruments soient 

munis d'une étiquette et conservés au greffe, parce que 

sans cela demain on viendra saisir ces instruments sous 

prétexte que le pavillon a été changé, comme on l'a déjà 
dit pour un instrument. Cela n'en finirait pas. 

M" Parmentier : Ces instruments sont au greffe, revê-
tus déjà de certificats scellés. 

M" F. Duval : Nous contestons qu'aucun d'eux ait date 
certaine. 

M" Parmentier : C'est le fond cela, nous verrons bien. 

M» Nicolet : Il y a un très grand danger à confier 

à l'expert qui vient d'être nommé par le tribunal et qui, 

dans sa pensée, n'agira que dans un cercle déterminé, à 

lui confier la mission d'examiner aussi , quant aux 

proportions, les instiumens que nos adversaires présen-

tent comme antériorités. 

M. le président •• Il n'y a dans le jugement que deux 

questions posées. L'expert procédera dans les termes de 

notre jugement. Quant à la question de contrefaçon de la 

forme extérieure et aux antérioritésproduitesà cet égard, 

M. le greffier mettra une étiquette sur ces instrumens, de 

manière à ce que rien ne puisse y être changé. 

M'Senard : Le tribunal entendra, s'il y a lieu, l'expert 

sur ces instrumens, quant à la question des proportions. 

M. le président : Maintenant nous allons entendre les 
témoins. Sont-ils tous là ? 

, M" F. Duval : Il y en a plusieurs qui ne sont pas ve-

nus, par exemple, MM. Jobard, Fito, Kastner, Berlioz. Les 

uns sont très loin de Paris en ce moment, lesHutres sont 
malades. 

;énéral, relative-

ro laits en 1845. 

(1) Le Tribunal avait d'abord désigné M. Halévy comme 
artiste, mais sur l'observation de M. Senard que M. Halévy 
avait donné des lettres dans l'intérêt de M. Sax, le Tribunal 
a laissé le choix à M. Surville. 

M. le président, à l'huissier audiencier : Appelez le pre" 

mier témoin. 

1" témoin.— M. le général deRumijny. 

M. le président : Votre état ? 

Le témoin : Militaire. 

M. le président : Général ? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

M. leprésident: Vous êtes appelé, 

ment à des instruments qui auraient été 

pour la réorganisation des musiques militaires. Qu'est-ce 

qui s'est passé alors ? ' 

Le témoin : Mes premières relations avec M. Six sont 

celles-ci : J'étais dans une maison où j'eutendis jouer un 

instrument. Cet instrument était ce qu'on app
B,

!e le saxo-

phone ; il était fort boau, j'en fis oomp'i >Kî«t, et je dis 

que M. Sax devrait en montrer d autres, qu'il réussirait 

certainement. C'est alors que M. StX vb:t à Pa-w. Lors-

qu'il y est arrivé il fit des instruments que je ne connais-

sais pas tout d'abord. On m'apporta un jour un instr i-

ment appelé çaxo-tromba. C était dans cê iomps-là Ses 

instruments droits, se jouant en avant, ce sont mainte-

nant des instruments qui se tiennent debout. Je tii touj 

mes efforts, quand j étais au camp de PlcUiH, pour faire 

prendre ces instruments. O i a d;t qu) je les .tviis ièilo-

mentés de force. C'esl c.implé.cneut et eutièreuirmt f',nix. 

J'ai réglementé les ius :u s e Ï'S, parce que M. S>xma 

demandé de les fuire voir au comp. En 1845, j'étais -pré-

sident de la commission do musique imlitaire. O.i réor-

ganisait les musiques, et alors M. Sax apporta des ins-

truments de différentes formes. Pjbus les avons comparés 

avec les în-tuimeats en usage d:im les musiques d'Alle-

magne, de France et a Heurs. A l'unanimité, la commis-

sion, sans en excepter M. S,iontiui. qui donna plus tard 

un avis contraire, tout le monde a été d'avis que ces ins-

truments iiouvfajx étaient supérieurs à tout ce qu'on 

avait montre jusqu'alors. Il y avait des instruments de 
formes varie.s, des instruments qui n'étaie.'it pas 

tout à l'ait ceux qu'on a adoptés actuellement ; les 

uns se tenaient à droite, les autres à gauche. Et tmfi.i, 

eu 1845, je et ois, je ne me ra.p.-lb.) pis la date exacte-

ment, mais on ht trouvera dans -ics procès-verbaux, M. 

Six nous a apporté les instruments qui HMII actuellement 

en usage et qu'on appelle maintenant saxhorn-, l's so 

tiennent de lu mai-.i g.»uche, et se jouent avi c la main 

droite parlai em-nt libre. Ces instruments ont paru telle-

ment supérieurs;'! ce qu'on avait connu jusqu'à cette épo-

que-là, qu'ils furent adaptés à l'u iànim ié par la commis-

si m ; et «ilors les muïi ;ih:s militaires furent organisées, 

çorrrma vous avez pu le voir p ir les r.-ppoi ts qui vpus oui 

pas-é sous les yeux. La commission a touj.o.ur<i été uifani-

me sur ces instruiiii n s Même M. C.r.uf-i, qui était UQ 

peu moins bien pour M. Sax, é.ait d'avis q i ii n'y avait 

pas de comparaison possible avec les anciens instruments. 

On a mèn e employé quelquefois vis-à-vis des anciens 

facteuis des termes que j'ai trouvés un peu durs pour des 

gens qui fab iquaient des instruments ayant du mérite, 

mais qui ne valaient pas les instruments de M. Sax. 

M. le président : Quelle forme avaient li s instruments 
produits par M. Sax ? 

Letémoin: La forme était entièrement nouvelle; ils 

avaient le pavillon en l'air, au lieu du pavillon en avant. 

Oa en a bien présenté avec le pavillon en l'air, mais ces 

instruments étaient tout-à-fait défectueux. Ceux qui ont 

été produits par M. Sax nous ont paru à tous être supé-

rieurs à tout ce qui avait été fait jusqu'alors. Ces instru-

meiits-là, et surtout les derniers prés- ntéf, nous ont paru 

entièrement et complètement opposés à ce qui se prati-
quait avant M. Sax. 

Al' F. Duval : Voici un tableau représentant les instru-

ments de l'orme ancienne et les instruments de forme Sax. 

(M'F. Duval fait passer ce tableau au Tribunal, qui 
l't xamine.) 

M'F. Duval : Le Tribunal voudrait-il montrer ce ta-
bleau à M. le générai de Sumigny ? 

M. Besson : Ce sont des formes tronquées et fa'tes pour 

le besoin de la cause ; il existait d'autres insiruni.pis que 
ceux présentés sur ces dessins. 

M. le président, eu témoin : Selon vous, tout ce que 

M. Sax vous présentait était nouveau par i apport à ce qui 
vous avf,ii é.é présenté par d'autres ''acteurs? 

Le témoin : Je ne plaide pus ici la cause de M. Six; je 

ne sais pis si avant lui il y avait des instruments sembla-

bles à ceux qu'il nous a présentés; .mais je dis que ja-

mais on ne ifous a présenté à la commission un instrument 
semblable à ceux-là. 

M. le président: N'y a t-il pas eu alors des réclama-
tions de tu part des facteurs? 

Le témoin : Oui, il y a eu de graàdes réclamations de 

la part des facteur». Ils sa sont révoltés. Us ont même été 

jusqu'à m'accuser d'être l'associé de M. Sax et de lui avoir 

prêié de l'argent. J'ai déclaié tout haut, ei même par let-
tre, qu'il n'en était rien. 

M. leprésident: N'ont-iis pas dit qu'il n'y avait pas 

d'iimovuiiou dans les instruments proSBits pif M. Sux ? 

Letémoin: froo, pas à moi du moins. Je ne sais pas 
s'ils l'ont du à d'auirea. 

ilf. leprésident : Il y a eu des discussions ? 
Le témoin : Non. 

M. le président ! Nous vous posons cette question parce 

qu'elle nous a été indiquée. N'y a-t-il pas eu à la com-
mission des discussions entre les facieurs? 

Le témoin : Ah ! oui, à la commission, oui. 

M. le président : M. Sax nous a donné à poser quel-

ques questions d'où il résulterait qu'en 1845 les facteurs 

ou plusieurs d entre eux auraient dit qu'ils reconnaissaient 
le système 'de Six ctuniae nouveau. 

Le témoin : Voici ce qui s'est passé. Je demande au 

Tribunal la permission de remonter un peu plus haut. 

C'est peut-être une digression, mais enfin, elle me paraît 

nécessaire. Quand M. Sax est venu à Paris, j'ai appelé 

chez moi les principaux facteurs. Je leur ai prooosé de 

prendre M. Sax à leur solde, et de lui dire qu'ils lui paie-

raient une somme de tant par an, soit 4 ou 5,000 fr., par 

exemple, et que M. Sax leur donnerait toutes ses inven-

tions. M. Sax est venu me voir et m'a dit qu'il avait beau-

coup d'instruments qu'il n'avait pas encore produits et 

dont il avait les modèles dans la tête. Alors j'ai dit aux 

facteurs que je les engageais à faire la convention dont je 

viens de parler, parce que, leur disais-je, « vous fabriquez 

bien les instruments, mais il y en a beaucoup qui sont 

faux.» J'avais été frappé, en effet, delà quantité d'instru-

ments défectueux existant dans les musiques antérieures, 

par exemple, dans les musiques prussiennes et autri-

chiennes que j'avais vues et entendues. Les instruments 

que M. Sax a présentés valaient en général beaucoup 

mieux. J'ai donc proposé alors à ces messieurs de se co-

tiser, de prendre M. Sax comme un homme de génie et de 

lui payer une certaine somme. Il était tout jeune alors; il 

avait bien déjà en Belgique une petite réputation, mais il 

n'était pas du tout connu ici. Je leur disais donc de lui 

payer une petite pension qui le mettrait à même de vivre. 

Ces messieurs ont refusé, et l'un d'eux m'a même dit qu'ils 
écraseraient le génie de M. Sax. 

M. Besson : M. le général n'est jamais venu chez moi; 
il ne m'a jamais été offert d'aider M. Sax. 

M. leprésident : Qui a dit cela? 

Le témoin : Je ne sais pas si je dois le dire. C'est mon-

(Voir le SUPPLÉMENT.y 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

3 FERMES DANS LE LOIRET 
Etude de M« HONCERAY, avoué à Orléans, 

place du Martroi, 6. 
Vente par adjudication sur licitation entre ma-

jeurs et mineurs, en l'audience des criées du Tri-
bunal civil d'Orléans, le mercredi 25 août 1838, 
heure de midi, en trois lots, 

1° De la FEBIKE des Grands et Petits Gau-
riers, et de la JH ArYOËtTVRERIE de Montfront 
et ses dépendances, situées commune de Sully-
sur-Loire, arrondissement de Gien (Loiret], 

Sur la mise à prix de 80,000 fr. 
2° De la FERUE de Puiseaux et ses dépen-

dances, située commune de Viglain, canton de Sul-
ly-sur-Loire (Loiret), 

Sur la mise à prix de : 36,000 fr. 
3° De la FERME des Bons-Frères et ses dé-

pendances, sise même commune de Viglain, 
Sur la mise à prix de 23,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Orléans,à Me BONCEBAY, avoué poursui-

vant, place du Martroi, 6 ; 
— A MeFiliol, avoué colicitant, rue Ste-Anne,5; 
—- A M0 Nouvellon, notaire, cloître Ste-Croix, 1; 
A Sully-sur-Loire, à M. Bardin, propriétaire, 

pour la ferme des Gauriers ; 
— Et à M. Girault, garde au château de Beau-

regard.pour les 2 fermes de Puiseaux et des Bons-
Frères. (8428) 

PROPRIÉTÉ DE LA JOUAHE 
Etude de M« LE JARDINIER, avoué à Gien 

(Loiret). 
Adjudication, en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de Gien, le mercredi 25 août 1858, à 
midi, 

De la PROPRIETE DE LA JOCArWE, 
d'une contenance de mille hectares environ, si-
tuée sur les communes des Choux, de Nevoy, Dam-
pierre et Gien, arrondissement de Gien (Loiret). 

Cette propriété comprend trois fermes et une 
grande quantité de bois taillis dont la plus grande 
partie se compose de pins maritimes de 10 à 15 
ans. 

Une station du chemin de fer projeté, de Paris 
à Lyon par le Bourbonnais, doit être établie près 
de la Jouanne, à laquelle conduisent une route et 

divers chemins vicinaux. 
Cette propriété a été estim&^rjjOfjO'frV*"*1 

Mise à prix : 270,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" LE JARDINIER, avoué poursui 

vaut la vente ; 
2" A Mes Amand et Joly, avoués à Gien : 
3° A M" Moreau-Amy, notaire à Orléans ; 
4° A Me Defresne, notaire à Paris, rue de l'Uni 

versité, 8. .(8562)* 

PROPRIÉTÉ A MARSEILLE 
Etude de IIe A. GUE DON, avoué à Paris, bou-

levard Poissonnière, 23. 
Vente, sur baisse de mise à prix, aux criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à 
Paris, le samedi 28 août 1858, à deux heures, 

D'une PROPRIETE située à Marseille (Bou-
ches-du-Rhône), quartier Saint-Barnabé, au lieu 
dit des Pierres-des-M6ulins, non loin du ruisseau 
de Jaret. Terrains propres à bâtir 32,793 mètres 
carrés. Mise à prix : 150,000 fr. 

S'adresser : à Paris, audit Me GUEDON, et 
à M. de la Motta, rue de Provence, 7. 

A Marseille, sur les lieux. (8560) 

MAISON CAMPAGNE, CLOS 
Etude de M' LACOMME, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 60, successeur de M. 
Glandaz. 
Vente aux criées de la Seine, au Pal'ais-de-Jus-

tice à Paris, le samedi 28 août 1858, en 2 lots, 
1° D'une MAISON DE CAMPAGNE avec 

cour, écurie, remise et petit jardin, sise à Verriè-
res, canton de Palaiseau (Seine-et-Oise), rue de 
Paron. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
2» D'un'CLOS cultivé en potager, sis au même 

lieu, chemin de Verrières à Antony, d'une conte-
nance de 68 ares 17 centiares. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
S'adresser audit M" LACOMME; 
Et à Me Gaullier, avoué à Paris, rue du Montha-

bor, n° 12. .(8565) 

PROPRIÉTÉ ROUTE D'ORLÉANS 
Etude de Me LOUVEAU, avoué à Paris, rue 

Gaillon, 13. 
Adjudication sur folle-enchère, le 26 août 1858, 

en l'audience des saisies immobilières, au Palais-
de-Justice, 

D'une grande PROPRIETE sise route d'Or-

léans, comnr.une de Bagaeuç Jiejx^U la .Grange 
(Seine), rTua revenu brut de 2,150 fr., sur la mise 
à prix de 8,000 fr. 

S'adresser : 1° à Mes LOUVEAU et Cottreau, 
avoués. (8557) 

MAISON A PANTIN 
Etude de M" HLACHEZ, avoué à Paris, rue 

de Hanôvre, 4. 
Vente sur folle-enchère, au Palais-de-Justice, à 

Paris, le 26 août 1858, 
D'une grande MAISON avec jardin d'agré-

ment, écuries et remise, située à Pantin, rue de 
Montreuil, 37, d'une contenance de 20 ares 75 c. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
S'adresser à Mes R LACHEZ et Rousselet, a-

voués à Paris. (8566) 

GRANDE MAISON A PARIS 
Etude de Me UIHAULD, avoué à Paris, rue 

des Daux-Eeus, 15. 
Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil Je la Seine, au Palais-
de-Justice, à Paris, deux heires de relevée, le sa-
medi 28 août 1858, 

D'une grande MAISON sise à Paris, rue Nve-
Saint-Etienne-du-Mont, 38, et rue Contrescarpe-
Saint-Marcel, 3. 

Il existe dans une des glandes pièces de cet 
immeuble un plafond, de 7 m'itresde longueur sur 
5 mètres de largeur, style Renaissance ; les pan-
neaux en bois de ce plafond peuvent être dévissés; 
ils sont revêtus de peintures mythologiques d'une 
grande beauté, que la tradition attribue à Lebrun. 

Surface des bâtiments : 424 mètres environ. 
Surface totale de l'immeuble : 600 m. environ. 
Produit brut : environ 6,300 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M* ffirlHAULD, avoué poursuivant 

la vente; 2° à M> Gaullier, avoué colicitant, à Pa-
ris, rue du Monthabor, 12: 3° à M" Wasselin-
Desfosses, notaire à Paris, rue d'Arcole, 19 ; 4° et 
sur les lieux, à MM. Nicelliel et Favre, locataires. 

(8563) 

2 MAISONS A PARIS 
Etude de Me A. QUE DON. avoué à Paris, bou-

levard Poissonnière, 23. 
Vente, aux criées du Tribunal civil de la Seine, 

au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 28 août 

J&58, à deux heures, en deux lots, 
1" D'une MAISON sise à Paris, rue Neuve-

Coquenard, 13 bis. 
Revenu net, susceptible -dWugrrientattion 10,000 fr 

Mise à prix : 80,000 fr. 
2° D'une MAISON sise à Paris,: passage Juin-

ville, 3, faubourg du Temple. 
Mise à prix : 40,0(j0 fr. 

S'adresser : audit Me CiUEDON, avoué; et à 
Me Guédon', notaire, rue Saint-Antoine, 214. 

(8559) 

A PARIS 

S'adresser : à Mes IMRAULT et Duel • 
avoués à Orléans; "u^err,i

n 

Et à HT TAILLEROIS aîné, notaire d ' 
taire du cahier des charges. (8548p,°s'~ 

nié-

MAISON Plutre-Saint-Jacques 

Etude de M' FOURET, avoué à Paris, rue 
Sainte-Anne, 51. 

* Vente sur publications judiciaires, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, au Palais-
de-Justice, à Paris, le mercredi 25 août 1858, 
deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Plâtre-
Saint-Jacques, 24. Revenu brut : 5,428 fr. 

Mise à prix : 34,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M" FOURET, avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris, rue Sainte-Anne, 51. (8564) 

Ventes mobilières. 

de pharmacie usuelles. Un volume de 288
 U

a 1 

avec 160 formulas, par le DrGiraudeau, p
r
i
x

.
 6

?es> 
rendu franco à domicile, qu'on paye par trois r C" 
bres poste adressés à l'auteur, rue ttichér W"1' 
Paris. Consultations par correspondance. ' ̂  ^ 

BAINS DE LA ROTONDE ORLEANS. 
Etude de Me IMRAULT, avoué à Orléans, rue 

de la Bretonnerie, 12. A vendre par adjudication, le lundi 23 août 
1858, trois heures de relevée, en l'étude et par le 
ministère de M" TAIELBROSS aîné, notaire 
à Orléans, rue du Chapon, 2, commis à cet effet, L'établissement des BAINS DE LA RO-
TONDE, sis à Orléans, sur la Loire, avec le ma-
tériel et l'achalandage y attachés, et aussi le droit 
au bail d'une maison à Orléans, venelle de la Po-
terne, 1, où sont les écuries et remises servant à 
l'exploitation dudit établissement. 

Mise à prix : 35,000 fr. 

LITERIE CENTRAI E.Boissonnet.faub 
Montmartre, 56 

(S)* " 

SALONS !WO pour la coupe des cheveux. Lauren* 
m 10, rue de la Bourse, au premier ' 

CHOUC. Vêt», cha'us™', artic. uevova».. 
CssET.r. Rivoli, 168, G" Hôtel du LouvV 

SETTOÏA' 
sur la soie, le velours 

ES TACHES 
Q sur toutes !

es
 ê% 

Médaille à l'Exposition universelle 

(£9;? 

.AUX D'ESTOMAC Les personnes f
a
j. 

bles de la poitri
n9 

ou malades de l'estomac ou des intesiins trouve, 
ront dans l'usage du RACAHOUT DES ARABES DE

 DE
] 

LANGRENIER un déjeuner fortifiant, réparateur et 
aussi agréable que facile à digérer. Cet aliment 
le SEUL qui soit approuvé par l'Académie de Mé-
decine, SEUL AUTOMSÉ, qui offre garantie et cou-
fiance, ne doit pas être confondu avec les contrela-
çons et imitations que l'on tenterait de lui substi-
tuer. Entrepôt rue Richelieu, 26, à Paris. (|yjt 

POUDRES ET PASTILLES AMÉRICAINES 
«lu docteur r.m iMOV. de New-York (Etats-Unis) w 

TONIQUES, DIKESTIVES, STOMACHIQUES, AVTI - NERVEUSES. 

La Gazette des Hôpitaux, la Revue thérapeutique, la Revue médicale, etc., ont < 
gnalé la supériorité de ces médicaments pour la PROMPTE GUÉRISON des maux *v 
tomac, manque d'appétit, aigreurs, digestions laborieuses, gastrites, gastralgies «ut 
Prospectus en toutes langues. Exiger la signaturede FAYARD, DE LYON, seul proiiriét'aiw 

Prix : pasTilles^Jr. |a boîte j poudre, uimmïmuuuu^u Piin yenjj^ll!e'..rf I- Y LXiS." ".'.''Jft.'. r.-_ St-M an n, , , 

PITIII1IGAXION1 OFFIGIEIIIIEI 

ÂLMAN 
Pour 1858 ( 160e année ), 

EN VENTE CHEZ A. GUYOT ET SCRIBE, 
Rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

MANUEL ANALYTIQUE 
A L'USAGE DES 

COMMISSAIRES DE POLI 
ET AUTRES FONCTIONNAIRES, 

(MENAIT LA GÉNÉRALITÉ DES INFRACTIONS QUALIFIÉES CRIMES, DÉLITS OU CONTRAVENTIONS, ?ÂVEC RENVOI AUX DISPOSITIONS LÉGALES OUI S'Y RAPPORTENT; 

Par M. BELLANGER
 9
 Commissaire de police à Paris. 

Un volume in-8a format Jésus* — JPriap s S francs. 

Chez A. CilTlfOT etfSCMBE, Imprimeurs-libraires, rue Nve-des-Mathurins, 18. — BOUCQUIM, imprimeur-libraire, rue «le la Sainte-Chapelle, & 
Et chez les principaux libraires de la France. 

Société» commerciales. — Faillites. — Publication» légale». 

Vente» mobilière». 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 16 août. 
En l'hôtel des commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(2*0) Commodes, tables, armoires, 
fauteuils, glaces, secrétaires, etc. 

(241) Comptoirs, balances, bocaux, 
couleurs, blanc d'Espagne, etc. 

(242) Armoires, commodes, bois de 
lit, vingt-cinq fauteuils, été: 

(243) Bureau, cheminée à la prus 
sienne, pendules, glaces, etc.îigj' 

(244) Armoire, commode, pendul 
iables, chaises, poêle, etc. 

(245) Armoires, tables, glaces, pen-
dules, buffet, tableaux, etc. 

A Belleville, 
boulevard des Amandiers, 92. 

(246) Armoire, tables, fourneau, etc. 
Le 17 août. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(247) Armoire, commode, tableaux, 
vêtements, mach. à découper, etc. 

(248) Tables, canapé, fauteuils, gué-
ridon, armoire, pendules, etc. 

Rue de l'Echiquier, 13. 
(249) Bureaux, comptoirs, boiseries, 

quantité de soie en tissu, etc. 
Marché Sainte-Catherine, 4. 

(250) Bureau, buffet, commode, fau-1 

teuils, tables, casiers, etc. 
Le -18 août. 

En l'hStel des Commissaires - Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(251) Camisoles, mouchoirs, robes, 
chemises, et autres vêtements 

(252) Armoires, tête-à-tête, chaises, 
causeuses, coupes, etc., 

(253) Commode en acajou, tables, 
buffet, lampe, gravures, etc. 

(254) 2 calèches à 4 roues, 2 coupés, 
berline, poney, Victoria, etc. 

(255) Fontaine et seaux de porteur 
d'eau, secrétaire, table,' etc. 

(256) Objets d'habillement et de toi 
lette, jupes, corsages, etc. 

(257) Sac de voyage, lorgnette, ar-
moire, meubles, vêtements, etc. 

(258) Comptoirs, casiers, bobines de 
soie et laine, balances, etc. 

(259) Bureaux, fauteuils, caisses en 
fer, pendules, comptoirs, etc. 

(260) Pendule, liqueurs, comptoir, 
denrées coloniales, etc. 

(261) Billard, tables, chaises, comp-
toir, pendule, etc. 
Boulevard de Strasbourg, 17. 

(262) Six billards avec accessoires, 
tables, glaces, comptoir, etc. 

Rue de la Ferme-des-Mathurins, 52. 
(263) Banquettes, tables, portières, 

bureaux,-.canapés, coussins, etc. 

Rue Saint-Honoré, 112. 
(264) Comptoir, tables, billard, ta-

bourets, liqueurs, etc. 
Rue Malher, 10. 

(265) Bureau, guéridon, divans, fau-
teuils, chaises, flambeaux, etc. 

Rue de Rumford, 3. 
(266) Bureaux, bibliothèque, casiers, 

piano, canapés, fauteuils, etc. 
Rue des Bernardins, 9. 

(267) Comptoir, glaces, tables, ban-
quettes, tabourets, etc. 

Rue de Miroménit. 
(268) Bureau, chaises, horloge,com-

mode, cartonnier, cartons; etc. 
Boulevard des Capucines, 39. 

(269) Fauteuils, armoires, tables, 
chaises, canapés, pendule, etc. 
Place de l'Odéon, restaurant 

Duval. 
(270) Tables, comptoir, pendule, 

10 grandes glaces, chaises, etc. 
Rue du Fg-St-Honoré, 178. 

(271) Robe de chambre, 2 habits en 
drap, calotte, chapeau, etc. 
Quai de la Râpée, 2, passage 

Genly, 
(272) Cheval, harnais, tonneaux, 

chevalets, tables, seaux, etc. 
Rue Popincourt, 61. 

(273) Essieu, pelles, outils, brouet-
tes, fourches, échelles, etc. 

A Montmartre, 
sur la place publique. 

(274) Bureau, divan, tables, 
ses, pendule, lampe, etc. 

 1 

chai-

[A La Chapelle-Saint-Denis, 
sur la place publique. 

(275) Bureau, console, buffet, chai-
, ses, poêles, calorifères, etc, 

A Saint-Mandé, 
cours Saint-Mandé, 2. 

(276) Table, buffet, chaises, bureau, 
bibliothèque, cartonnier, etc. 

Le 19 août. 
En l'hôtel des Commissaires - Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(277) Buffet, commode, glaces, bu-

reau, casier, flambeaux, etc. 
(278) Commode, tables, descente de 

lit, rideaux, buffet, pendule, etc. 
Boulevard de la Madeleine, 11. 

(279) Corps de tiroirs en chêne, ar-
moire, commode, canapé, etc. 

Rue Basse-St-Pierre-Popincourt, 15. 
(280) Comptoir en marbre, brocs, 

pendule, armoire à glace, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
néral d'Affiches, dit Petites Affiches. 

8©Cî 

Suivant délibérations des asso-
ciés-gérants en nom collectif de la 
société BIGOT, LAFITE, BULL1ER. 
etCie, dontle siège est à Paris, place 
de la Bourse, 8, en date du quatorze 
août mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré à Paris le quatorze août 
mil huit cent cinquante-huit, folio 
67, case 9, par Maire, qui a reçu 
deux francs vingt centimes, il a été 
dit, par addition aux dispositions 
de l'acte de société du huit juillet 
mil huit cent cinquante-sept,'enre-
gistré le treize du même mois, folio 
79, verso, case 3, par Pommey, qui 
a reçu six francs, que MM. Bigot et 

C'% d'une part, et MM. Lafflte, Bul-
lier et C'% d'autre part, sont autori-
sés, chacun en ce qui les concerne, 
et sous leur signature particulière, à 
toucher toutes sommes et mandats 
dus à leur société respective avant 
le premier avril mil huit cent cin-
quante-sept, et même toutes factu-
res, toutes sommes et tous mandats 
pour affaires faites depuis le pre-
mier avril jusqu'au huit juillet mil 
huit cent cinquante-sept,' sauf aux 
compagnies fusionnées à se faire 
compte entre elles des encaisse-
ments ayant pour objet les affaires 
faites du premier avril au huit juil-
let mil huit cent cinquante-sept. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait pour faire les 
publications légales. 

BIGOT, LAFFITE, BULLIER, 

PAÎÎIS, S FAUCHEY, DÉPI-

(116) NOY, MARTIN et MERCIER. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les sameqis, 
(ta dix h quatre, heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS^ CREANCIERS 

Sontînvilês à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers; 

• NOMINATIONS DE SYNDICSJ 

Du sieur L1LLIER, md de vins à 
Montmartre, boulevard Pigalle, ;50. 

le 21 août, à 1 heure (N° 14954 du 
gr.); 

De la société des sieurs DÉRAN-
GER, limonadier a La Villette, rue 
de Ftandres, 4, composée des sieurs 
Octave-Edouard Béranger et Ernest-
Léon Béranger, le 21 août, à 12 heu-
res (N° 15194 du gr.); 

Du sieur ROBERT dit THÉODORE 
(François-Théophile), md de froma-
ges et i'abr. d'eaux minérales, pas-
sage Basfour, 5, ci-devant, actuelle-
ment rue St-Germain-l'Auxerrois, 
19, le 21 août, à 1 heure (N° 15182 
du gr.); 

Du sieur ELIZABETH, bijoutier, 
rue des Bons-Enfants, 37, le 21 
août, à 10 heures (N° 15160 du gr.); 

Du sieur SERRAMIDA ( Charles -
Vincent), md brocanteur, rue St-
Lazare, 20, le 21 août, à 10 heures 
(N° 15188 du gr.). 

Pour assister A l'assemblée dans la-
quelle if. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PILLOD, nég., rue St-
Merri, 9, le 21 août, à 1 heure (N° 
15023 du gr.); 

Du sieur VILLON (Emile), ancien 
md de meubles, me Neuve-de-la-
Fidélité, puis Notre-Dame-de-Naza-
reth , 55, actuetlement fabric. de 
chaufferettes et de planches à cou-
teaux, rue Ménilmontant, 36, le 21 
août, à 1 heure (N° 14882 du gr.); 

Du sieur VAUQUELIN (.lean-Bap-
tiste-François-Jules), md de rubans 
et passementerie au Temple, série 
rouge, 348 et 350, demeurant rué 
Dupetit-Thouars, 12, le 21 août, à 1 

heure (N° 15068 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et sifirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DAVIGNON (Louis-Vic-
tor), md bonnetier, rue Montholon, 
22, le 21 août, à l'heure (N° 14910 
dugr.);. 

Du sïeur JOURDAIN (Alphonse), 
md de confections pour dames et 
nouveautés, rue Cadet, 16 bis, lé 21 
août, à l heure (N-,14851 du gr.); 

Du sieur DUCHARME(Victor-Char-
les), anc. peintre en voitures, ac-
tuellement loueur de voitures à 
Vaugirard, rue'Schomer, 15, le 21 
août, à 12 heures (N° 14888 du gr.); 

Du sieur BONALLÉ (François), li-
monadier, rue St-Jacques, 298, le 21 
à 12 heures (N- 14936 du gr.); 

Du sieur GUILLAUD (Jean-Baptis-
te), anc. boulanger, rue Saint-Ger-
mnin-l'Auxerrois, 84, le 21 aoi)t, a 
12 heures (N° 14891 du gr.). 

Pour entendis le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il zi a lieu, l'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier eus, 
être immédiatement consultés tawl sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien où du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que le 
créanciers vérifiés et affirmés oi 
qui se seront fait relever de la .dé 
cil éâtîCC 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du i-ap 
port des syndics et du projet de 
concordat. 

Messieurs les créanciers des sieurs 

P. CALVET et DE LA FAYE, nég. en 
vins, quai de Béthune, 36, sont in-
vités à se rendre le 21 août, à l heu-
re précise, au Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des créan-
ciers, pour délibérer, aux termes de 
l'art. 513 du Code de commerce, sur 
la formation d'un ̂ concordat avec le 
sieur Calvet, l'un des faillis. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance (N° 
14337 du gr.). 

PRODUCTION DE TITItKS 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicatif des sommes à réclamer, MU. 
les créanciers : 

-,T)u sieur WEYGAND (Augusle-Sé-
raphin), fabr. de bronzes, rue Vieil-
le du Temple, 108, entre les mains 
de M. Pascal, plade de la Bourse, 4, 
syndic de la faillite (N« 15083 du 
gr.). 

Poiir, en conformité de l'arlicleVil 
de la loi du'2S mai 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apréi 
l'expiration un ce délai. 

l'a déclaré en état de faillite ou-
verte. . .... 

Toute partie intéressée est »™L 
a produire ses titres dans la l)jul' 
ne de ce jour aux mains de M. ». 
vin, rue'de l'Echiquier, 12, sïnu 

de ladite faillite, 

ASSEMBLEES 1)D 17 AOUT '
S58

'. 

MIDI : Mancel de Valdouer * ?' 
Chemins de 1er dé|)arleineii»a 
synd. - Laurent de Bloi»j«J 
Chemins de 1er d'embran»! 

Messieurs les créanciers du sieur 
GUILMARD (Jean), tailleur, rue du 
Havre, n. 4, sont invités à se ren-
dre , le 21 août, à 12 heures, au 
Tribunal de commerce, salle des as 
semblées des créanciers, pour pren-
dre part à une délibération qui in-
téresse la masse des créanciers (ar-
ticle 570 du Code de comm.) (N-
14253 du gr.). 

par exploit de Neuville, huissier à 
Paris, rue du Dragon, 10, en date 
du 14 août 1858, le sieur Prosper 
SOUTY, doreur, rue du Louvre, 8, a 
formé opposition au jugement du 
Tribunal de commerce de la Seine, 
en date du 13 août même mois, qui 

ments, id. — Erhard, lab. *:À 
peaux de pailic, clôt". - ;>'J" (-
i'abr. de casquettes, id.-Pw'jU 
quoriste,.id,I Bazil, nid W**S 
id. — Dulcu, nég., id. - hcJJ' 
fabr. de chaux hydraulique "J| 
-Godais, charron, conc.-^ 
et Délais' nég., id. - ValHeÇi. 
zen et C'% commissionn-, 
Fans, 
(art. 5 

md de 
10). 

notive 

Décès ci 
I U| _ £ 

Du 14 août 1858. - M. GffS| 
ans, nie de la Ferme-dès -Ma1'1" d» 
2. — M. lîerrand , - 62 ans . ' „

or 
Faubo*irg-ât-Denis, 55. - » ,„ {$. 
cher, 62 ans, rue Monlmai«> 
—M. Armangis, 50 ans, fi> 
Bourg-St-Denis, 38. -
ans, passage du Jeu-de-BooiejyA 
Mme Bolcher, 29 ans, rue > p 
07. — Mme Génard, 59 ans, jar-
Filles-du-Calvaire, 23. -M- » 57.' 

che, 59 ans, rue du TemPle'
is
# 

Mme Gar r ;t, 50 ans, rue L"»
 an

j, 
lippe, 12. - M..pc8bwedlc,^* 
MmcGarr;!, ! ',ie,1'0' 
iippe, 12. -
rue Vanneau, 80. - M '^iiie^ 
ans, rue de Tournon,. 
bel,' 38 ans, rue Descartes, -.^ 

61 ans, rue Fan 

Enregistré à Paris, le Août 1858, F° 
Reçu deux francs vingt centimes, 

IMPIUMERIE DE A. GTjVoT, RUE NEUVE-DES MA'lllUlUfiS. 48. 
Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la Signature A. GUÏOT. 

Le maire du 1" arrondissement, 


